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Nous rappelons à nos abonnés que la 
oppression du journal est toujours faite 

dans les deux jours qui suivent l'expira-
tion des abonnements. 

pour faciliter le service et éviter des 
retards, nous les invitons à envoyer par 
avance les renouvellements, soit par un 
mandat payable à vue sur la poste, soit 
nar les Messageries impériales ou géné-
rales, qui reçoivent les abonnements au 
prix de 18 fr. par trimestre, sans aucune 
addition de frais de commission. 
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ce mois, ces vaisseaux sont arrivés àjèonstantinople, 

après une rapide traversée de neuf jours, chargés de trou-

pes, de vivres et de matériel dé toute espèce. 

« Plusieurs transports de commercé 'anglais et français 

ont été jetés à la côte dans l'ouragan diî 14,^fifi, heureu-

sement, ne s'est pas fait sentir au-delà de la mer Noire; 

aussi les nombreux bâtiments de guerre et de commerce, 

à voiles et à vapeur, qui sillonnent la Méditerranée et 

l'Archipel avec des renforts et des approvisionnements 

destinés à l'armée d'Orient, accomplissent leurs'vôyages 

dans d'heureuses conditions et franchissent avec céferité 

leurs différentes étapes. D'autres se préparent à les sui-

vre; dans le nombre figurent deux beaux vaisseaux neufs 

à vapeur le Prince-Jérôme et le Fleunis, tous deux de 100 

canons et de 650 chevaux, qui sont destinés à remplacer 

deux anciens vaisseauxfà voiles, et qui partiront dans une 

huitaine de jours. » 

JUSTICE CIVILE 
a-/. 

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes;. 

Présidence de M. JatrBert. 

Bulletin du 27 novembre. 

site du concours^du mari dans l'acte d'aliénation consenti 

par la îemmeou de son consentement par écrit, est inap-

plicable au cas où, comme dans l'espèce, l'engagement de 

la femme ne préjudicie en rien aux droits du mari et n'est, 

en définitive, que l'accomplissement nécessaire de l'obli-

gation de ce dernier. 

Rejet, lu rapport de M. le conseiller Mater, et sur les 

conclusions conformes de M. l'avocat-général Raynal , 

plaidan M' Frignet, du pourvoi du sieur Péral. 

— DETTE COMMERCIALE. CAUTIONNEMENT. 

L'Empereur vient d'adresser an général en chef de 

l'armée d'Orient la lettre qui suit : 

« Palais de Saint-Cloud, le 24 novembre 1854. 

« Général, 

« Votre rapport sur la victoire d'Inkermann m'a pn> 

« fondément ému. Exprimez en mon nom à l'armée toute 

« ma satisfaction pour le courage qu'elle a déployé, pour 

« son énergie à supporter les fatigues et les privations, 

« pour sa chaleureuse cordialité envers nos alliés. Remer 

« ciez les généraux, les officiers, les soldats de leur vail 

_« lante conduite. Dites-leur que je sympathise vivement 

« à leurs maux, aux pertes cruelles qu'ils ont faites, et 

« que ma sollicitude la plus constante géra d'en adoucir 

« l'amertume.
 f 

« Après la brillante victoire de l'Aima, j'avais espéré 

" un moment que l'armée ennemie en déroute n'aurait 

« pas réparé si promptement ses pertes, et que Sébasto-

« pol serait, bientôt tombé sous nos coups; mais la dé-

« fense opiniâtre de cette ville et les renforts arrivés à 

'< l'armée russe arrêtent un moment le cours de nos suc-

* cès. Je vous applaudis d'avoir résisté à l'impatience des 

" troupes demandant l'assaut dans des conditions qui au-

" raient entraîné des pertes trop considérables. 

« Les Gouvernements anglais et français veillent avec 

* une ardente attention sur leur armée d'Orient. Déjà des 

" bateaux à vapeur franchissent les mers pour vous por-

" ter des renforts considérables. Ce surcroît de secours va 

" doubler vos forces et vous permettre de prendre i'offen-

" sive. Une diversion puissante va s'opérer en Ressara-

" bie, et je reçois l'assurance que do jour en jour, à l'é-

" 'ranger, l'opinion publique nous est de plus en plus fa-

" vorable. Si l'Europe a vu sans crainte nos aigles, si 
1
 longtemps bannies, 6e déployer avec tant d'éclat, c'est 

" qu'elle sait bien que nous combattons seulement pour 
son indépendance. Si la France a repris le rang qui lui 
est dû, et si la victoire est encore venue illustrer nos 

" drapeaux, c'est, je le déclare avec fierté, au patriotis-

me et à l'indomptable bravoure de l'armée que je le 

J'envoie le général de Montebello, l'un de mes aides-

■carnp, pour porter à l'armée les récompenses qu'elle 
a bi bien méritées. 

* ^
ur ce

> général, je prie Dieu qu'il vous ait en sa 
8»mt

e garde-

« NAPOLÉON. » 

COMMERÇANT 

Si le cautionnement d'une dette commerciale, par un 

négociant, peut n'être pas toujours un acte de commerce, 

y a du moins présomption, jusqu'à preuve contraire, à 

sa charge, qu'il a souscritun tel engagement en sa qualité de 

commerçant, et que, dès lors, il est justiciable du Tribu-

nal de commerce. Cette présomption se fortifie lorsque, 

comme dans l'espèce, il n'a contesté, ni en première ins-

tance, ni en appel, sur la compétence de la juridiction 

commerciale. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Nachet, et 

sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général Ray-

nal ; plaidant, M" Fabre. (Rejet du pourvoi du sieur 

Conté contre un arrêt de la Cour impériale d'Agen, en date 

du 8 décembre 1853.) 

ADMINISTRATION DES DOUANES. — VISITE CORPORELLE. — 

REFUS. — CONTRAVENTION . 

Le refus d'un voyageur de se laisser visiter corporelle-

ment par les préposéVde la douane ou au bureau le plus 

prochain, mais avec offre de subir cette visite devant le 

maire ou le juge de paix, constitue-t-il de sa part opposi-

tion à l'exercice des fonctions des préposés, emportant 

contravention aux prescriptions de la loi du 4 germinal 

an II sur les douanes? 

Cette question, qui touche d'une manière si essentielle 

au service des douanes, a été résolue négativement par le 

Tribunal civil de Wissembourg, le 23 mars 1854. 

Le pourvoi de l'administration des douanes, fondé sur 

la violation de l'article 2 du titre 4 de la loi précitée, a été 

admis au rapport de M. le conseiller Bernard (de Rennes), 

et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général 

Raynal; plaidant, M" Rendu. 

CRÉANCIER HYPOTHÉCAIRE. — ÉCHANGE DE L'IMJIEUBLE HYPO 

THÉQUË. — ÉVICTION. — FIN DE NON RECEVOIR. 

Le créancier hypothécaire inscrit sur un immeuble que 

son débiteur a échangé contre un autre immeuble, n'est 

pas recevable à évincer le contre-échangiste, lorsqu'il a 

fait vendre l'immeuble que son débiteur a reçu en contre-

échange de l'immeuble grevé, qu'il a poursuivi l'ordre et 

s'y est fait colloquer; qu'il a ainsi ratifié l'échange et s'est 

mis dans l'impossibilité de rendre, à l'échangiste qu'il 

veut évincer, l'immeuble qui lui avait primitivement ap-

partenu. (Anêt conforme de la Cour de cassation, cham-

bre des requêtes, du 18 novembre 1828.) Veir néanmoins 

un arrêt de la même Cour, du 9 novembre 1815, dont ex-

cipait le, pourvoi et dont il tirait un argument contraire. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Nachet, et sur les 

conclusions conformes de M. l'avocat-général Raynal , 

plaidant M° Hennequin , du pourvoi du sieur Prudent 

du 27 no-

CÔUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. Rérenger. 

Bulletin du 27 novembre. 

ARRÊT. r4 INTERPRÉTATION. — CHOSE JUGÉE, —r CONDAM-

NATION COMMERCIALE. — CONVENTION. ERREUR SUBS-

TANTIELLE. 

Les Tribunaux ne peuvent, sous prétexte d'interpréter 

les décisions qu'ils ont rendues,, les amplifier. \£gp)m&4a.ù 

Vm qui aunulle un traité, sans», s'.eipliquer .en aucune 

façon sur lu question ' de savoir (si les sommes payées en 

vertu de ce traité seraient ou non restituables, la Cour qui 

a rendu cet arrêt ne peut ensuite, par voie d'interpréta-

tion, décider que le refus de restitution des sommes 

payées résulte implicitement de son premier arrêt. (Ar-

ticle 1351 du Code Napoléon.) 

Le gérant d'une société commerciale qui a souscrit des 

billets à ordre peut, par le paiement de ces billets, être 

condamné commercialement et par corps, lorsqu'il n'est 

pas prouvé qu'ils soient étrangers à son commerce. (Ar-

ticles 631 et 632 du Code de commerce.) 

L'erreur qui porte sur la qualité de la chose vendue est 

une erreur substantielle emportant nullité de la. vente ; il 

en est ainsi spécialement, lorsque l'objet vendu, prétendu 

secret pour faire des préparations cosmétiques et stoma-

chiques, loin d'avoir la nouveauté et la vertu qu'on lui 

attribuait, ne consiste que dans l'emploi de substances 

connues et inefficaces. (Article 1110 du Code Napoléon.) 

Cassation, par le premier moyen, sur le pourvoi du 

sieur de la Passe, d'un arrêt rendu, le 26 mars 1852, par 

la Cour impériale de Toulouse. 

Rejet de deux pourvois formés, l'un par le sieur de la 

Passe, l'autre par la dame de Gorvaja, contre un précé-

dent arrêt de la Cour de Toulouse du 4 février 1852. 

M. le conseiller Quénault, rapporteur; M. Vaïsse, avo-

est-géntjTal» conclusions conformes. 

Plaidants, M" 8 Béchard et Labordère. 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. le premier président Delangle. 

Audiences des 20 et 27 novembre. 
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ENREGISTREMENT. — PARTAGE ANTICIPÉ. - - RÉSERVE D'USU-

FRUIT. — SURVIVANT. — TRANSMISSION. — DROIT DE MU-

TATION. 

La réserve d'usufruit faite entre époux, dans un partage 

anticipé de leurs successions, pour eux et le survivant 

d'eux, opère transmission en faveur de celui-ci, et, com-

me toute transmission subordonnée à l'événement du dé-

cès de l'une des parties, elle est régie par la loi du 22 fri-

maire an VII. 

Ainsi une telle transmission doit être déclarée dans les 

six mois du décès (art. 24 de la loi précitée) au bureau de 

la situation des biens (art. 27 ibid.), sous peine d'un demi-

droit eu sus, -à défaut de déclaration, ou d'un droit en sus, 

eu cas d'omission (art. 39 ibid.); et, suivant l'article 53 

de ia lui du 28 avril 1816, les droits doivent être perçus 

au taux de 3 pour 100 eu principal eu égard au rapport 

d'alliance existant entre le nouveau et l'ancien proprié-

taiie. (Voir l'application de ces principes dans les arrêts de 

cassation des 15 juin 1846 et 31 août 1853.) 

Admission, au rapport de M. le conseiller Bernard (de 

Rennes), et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-

général Raynal , plaidant M" Moutard-Martin, du pourvoi 

de l'administration de l'enregistrement contre un juge-

ment du Tribunal civil de Cambrai, du 23 mars 1854. 

LOCATAIRE. — SAISLE. — VENTE DE DENRÉES. — DÉFAUT DE 

LIVRAISON RÉSULTANT DE LA SAISIE. — DOMMAGES ET INTÉ-

RÊTS DUS A L'ACQUÉREUR. — GARANTIE. 

Le locataire qui a vendu des cidres à un tiers et qui ne 

peut les livrer sans la permission du bailleur qui a fait 

saisir les marchandises pour répondre du paiement de ses 

loyers, doit être garant des dommages et intérêts aux-

quels le vendeur a été condamné, pour défaut de livrai-

son, lorsque celui-ci offrait délaisser verser entre ses 

mains, par l'acheteur, le prix de la vente de la denrée, 

alors surtout que la permission de les livrer, sous cette 

condition, avait été donnée F>ar la femme du bailleur qui 

avait déclaré agir du consentement de son mari aussi dé-

, sintéressé. L'article 217 du Code Napoléon sur la néces- J 

OEUVRES LITTÉRAIRES. — TRANSPORT. — AGENTS DE LA 

COMMISSION DES AUTEURS DRAMATIQUES. —■ SIGNIFICA-

TION. 

La cession des droits d'un auteur par voie de transport est 
valable, même pour les œuvres non encore publiées, si ers 
œuvres ont été i objet d'un traité avec un éditeur ou un di 
recteur de théâtre. 

Les agents des auteurs dramatiques n'étant que leurs manda-
taires, la signification du transport à eux faite n'est pas 
valable à l'égard des tiers, ces agents étant simples manda-
taires et la signification du transport devant se faire aux 
débiteurs cédés. 

Un arrêt de la 1" chambre de la Cour (Gazette des 

Tribunaux du 1" février 1854) a résolu la seconde ques 

tion dans le même sens. Sur la première question, l'arrêt 

avait décidé que les œuvres non encore faites d'un auteur 

ne pouvaient faire l'objet d'Un transport que pût saisir le 

cessionnaire au préjudice des tiers. L'arrêt que nous rap-

portons aujourd'hui pose une limite à ce principe, et dé 

clare le transport valable au regard des tiers quand les 

oeuvres à faire ont été l'objet d'un marché, d'un traité 

consenti par l'auteur avec des éditeurs et dans les effets 

desquels le cessionnaire a été subrogé. 

En fait, en novembre 1849, M. Alexandre Dumas avait 

transporté à M. Chéramy la somme de 40,000 francs, à 

prendre sur les sommes, qui pourraient lui être dues pour 

la représentation et la publication de ses oeuvres faites et 

à faire, lesdites œuvres par lui cédées, suivant traités 

préexistants, anx journaux le Siècle, la Presse, le Consti-

tutionnel, et à M. Hostein, directeur du Théâtre-Histo-

rique. 
En 1849, M. Chéramy transporta à M. Sausse 25,000 

francs qui lui restaient dus sur le transport de 1847. M. 

A'exandre Dumas intervint à ce transport et prit renga-

gement de payer les 25,000 fr. 

Ces transports avaient été signifiés par Chéramy et par 

Sausse aux directeurs de la Presse, du Siècle et du Con-

stitutionnel^ à M. Hostein, directeur du Théâtre-Histori-

que, et à M..Dulong, agent de la société des auteurs dra-

matiques, chargé de la perception des droits de M.Du-

mas. 
Après la mise en faillite de M. Dumas comme directeur 

du Théâtre-Historique et le concordat qui lui fut accordé, 

M. Dumas et M. Lçfrançois, commissaire à l'exécution du 

coirjordat, se présentèrent pour toucher les sommes assez 

considérables dont M. Dulong était détenteur comme les 

ayant reçues au nom de M. Dumas des divers théâtres de 

Paris et des départements. 

M. Dulong refusa de payer, par suite de l'opposition qui 

résultait entre ses mains de la signification de transport 

à lui faite par MM. Chéramy et Sausse. 

MM. Dumas et Lefrançois se pourvurent devant le Tri-

bunal pour faire prononcer la nullité du transport et sub-

sidiairement celle de la signification. MM. Lefrançois et 

Dumas, prétendant que MM. Chéramy et Sausse avaient 

reçu euviron 13,000 fr. de plus qu'il n'en était dû aux 

termes des transports , demandèrent la restitution de 

cette somme. 

Sur cette demande intervint, à la date du 4 janvier 

1854, le jugement suivant : 

-e Le Tribunal, 
« Joint la demande de Lefrançois contre Chéramy, Sausse et 

Dumas, à la demande de Dumas contre Chéramy; 

« Et statuant sur !e tout : . - • 
« Attendu que le transport fait par Chéramy h S usse te S 

novembre 1850, a eu heu en présence et de l'agréuneut de Du-
mas, qui a arrêté le compte d'eu.tre lui et Chéramy, «t s'est 
reconnu débiteur des 25,000 francs transportés à S-uisse; 

« Attendu que prétendre aujourd'hui que l'obligation de 
40,000 francs du 25 octobre 1847 se trouvait étéinte en ce. 
moment, no.iobstant ses déclarations, ce serait eu réalisé ré-
viser un compte arrêté et accepté, contrairement aux disposi-
tions de l'article 541 du Code de procédure; 

« Attendu que vainement Dumas prétend que l'acte du 25 
octobre 1847 seraitnul, comme contenant Ja délégation d 'une 
chose future; qu'en effet, si des stipulations de cette nature 
peuvent être critiquées, ce n'est que de la part de tiers au dé-
triment desquels l'avenir se trouvait engagé, mais qu'elles 
n'en doivent pas moins être maintenues entre les parties con-
tractantes dont elles font la loi ; 

« Attendu qu'il résulte de ce qui précède que le transport 
fait à Sausse lie peut être attaqué ni par Damas, ni par Lefran^ 
çois, comme exerçant ses droits ; 

« En ce qui touche la demande eB garantie de Sausse contra 

Chéramy ; t ■■".^U m , . .. . .
n

.--*±-ïJ. -«-• 

oultjt^ 110 '* J " 
' "h î)éeiârl'&fran«ois et -Butaas mil fondes dans îeor deman-

de contre Caéramy et -Sausse;.-
« Dit qu'il n'y a lieu de statuer sur ia demande en garantie 

formée par Sausse cont re Chéramy; 
« Condamne Lefrançois et Dumas, chacun en ce qui le con-

cerne, aux dépens des demandes principales, et de la demande 

en garantie. » 

Appel par MM. Alexandre Dumas et Lefrançois. 

M" Paillard de Villeneuve, invoquant les principes poses 

par l'arrêt du 30 janvier 1854, a soutenu que le transport 

devait être annulé au regard des créanciers, et que, sub-

sidiairement, ,ia signification faite à M. Dulongétait nulle, 

puisque les fonds dont ii était détenteur ne provenaient 

pas de perceptions faites en vertu des traités passés avec 

le Siècle, la Presse, le Constitutionnel et le Théâtre-His-

torique, mais étaient le produit de représentations don-

nées sur d 'autres théâtres auxquels aucune signification 

n'avait été faite. L'avocat a soutenu la recevabilité et le 

bien fondé de la demande en restitution contre Chéramy. 

M" Benoît Champy, avocat de M. Chéramy, et M° Se-

nard, avocat de M. Sausse, ont souteriile jugement atta-

qué; ils ont repoussé la demande eu restitution en invo-

quant et la décharge donnée à M. Chéramy, et les termes 

de l'intervention de M. Dumas lors du sous-transport fait 

à M. Sausse. 

La Cour, sur les conclusions conformes de M. Berryat-

Saint-Prix
T

A- prononcé en ces termes : 

« La Cour, 
« En ce qui touche la légalité du transport : 
« Considérant que, par acte du 25 octobre 1847, Alexandre 

Dumas a transporté à Chéramy, son créancier, les droits ré-
sultant à son profit des traités faits : 1° avec les gérants des 
journaux le Constitutionnel, le Siècle' et la Presse; 2" avec 
Tresse et Troupenas, éditeurs de librairie ; 3° avec Hostein, 
directeur du Théà!re-Historique ; 

« Considérant que cette convention ainsi formulée n'est pas 
contraire a la loi , rien ne s'opposant à ce que les gains à pro-
venir de contrats qui confèrent à chacune des parties des droits 
et des devoirs réciproques soient la matière d'une cession; 

« En ce qui touché les effets dudit transport : 
« Considérant qu'il a été notifié aux débiteurs et notam-

ment au directeur du Théâtre-Historique ; 
«vQue, conséquemment, tous bénéfices dérivant de l'exécution 

du contrat intervenu entre Hostein et Dumas ont été acquis au 
cessionnaire, non-seulement contre Hostein lui-même, mais 
contre tous ceux qui, en succédant aux droits de celui-ci, se 
sont soumis implicitement aux charges inhérentes à l'exploi-

tation du théâtre; 
« En ce qui touche l'exception tirée des paiements qui au-

raient été reçus par Chéramy avant le 8 novembre 1830; 
« Considérant que Dumas est intervenu à la cession faite 

à Sausse,. et s'est expressément reconnu débiteur de la somme 

de 23,000 fr. ; 
« Que cette déclaration a conféré au cessionnaire uu droit 

absolu, indépendant de tous faits accomplis; 
« Que Sausse, dont la bonne'foi n'est pas contestée, ne sau-

rait, en effet, souffrir un dommage par l'imprudence et la lé-
gèreté de Dumas ; 

« Que la seule faculté qui compète à Dumas est d 'exercer 
contre Chéramy telle répétition qu'il avisera; 

« Mais considérant qu'il est articulé que, dans les sommes 
détenues aujourd'hui par Dulong, se trouvent des percep-
tions applicables à d'autres traités que ceux dont l'acte, du 25 
octobre 1847, confère au cessionnaire le profit exclusif; 

« Que le contraire n'est pas éiabli; 
« Que l'effet légal des significations se restreignant aux 

choses cédées, il y a lieu de vérifier l'origine des fonds li-

tigieux ; 
« Que Sausse ne peut d'ailleurs se prévaloir de notifications 

qui auraient été faites à Dulong; que celui ci, en effet, n'étant 
qu'un agent des auteurs dramatiques, ne peut être considéré 
comme débiteur; 

« En çe qui touche le recours eu garantie exercé par Sausse 
contre Chéramy : 

« Considérant que Chéramy n'a point garanti le paiement 
de la créance transportée; 

« Que Sausse, en acceptant la cession qui lui était proposée, 
a couru les risques attachés au recouvrement et se les est ap-
propriés ; 

« Adoptant d'ailleurs les motifs des premiers juges, en ce> 
qu'ils ont de conforme au présent arrêt : 

« Iufirice, en ce que le droit privatif de Sausse n'a pas été 
restreint aux sommes provenant des traités t'ai :s avec les gérants 
des journaux, éditeurs et directeurs tus- désignés ; éinendant 
quant à ce, ordonne que le transport s'exercera dans la limite 

ci-dessus fixée; qu'en conséquence, toutes sommes provenant 
d'une autre source seront remises à Lefrançois en la qualité 
qu'il agit ; 

« Le jugement au résidu sortissent effet; 
« Tous droits réservés k Dumas d'exercer, s'il y a lieu, et 

par telle voie qu'il avisera, toute répétition contre Chéra-
my, etc. » 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (2* ch.). 

Présidence de M. Delahaye. 

Audience du 23 novembre. 

MARCHÉ A LIVRER.— DÉSIGNATION DU NAVIRE DEVANT CHAR-

GER. — PERTE DU NAVIRE AVANT L'ARUIVÉE AU PORT 

D'EMBARQUEMENT. — RESPONSABILITÉ. 

En cas de marché à livrer à l'heureuse arrivée d'un navire 
à désigner, le vendeur peut vaiablemcnl destgner, dans le 
délai convenu, comme devant charger la marchandise, un 
navire par lui affrété, mais qui n'est pas encore arrivé au 
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port d'embarquement. 

Si ce navire vient à périr avant son arrivée au port d'embar-
quement, l'acheteur qui a accepté la désignation ainsi faite 
est non rccevable à réclamer des dommages-intérêts. 

M. Guerréro, qui exploite de» mines de plomb près du 

petit port d'Adra, en Espagne, a vendu, en décembre 1853, 

50 tonnes (50,000 kilog.) de plomb à M. Delmas, de Paris, 

livrables à l'heureuse arrivée au Havre d'un navire à dé- j 
signer ayant le 31 mars 1854. 

Le vendeur, dans le courant de mars, désigna comme 

devant charger les plombs au port d'Adra, le navire la 

Bonne-Tante par lui affrété à Nantes. 

Sur cet avis, M. Delmas vendit les mêmes plombs à 

MM. Fesq et C
e
 à des conditions semblables, mais à un 

prix plus élevé ; ces derniers cédèrent, à leur tour, leur 

marché, avec un moindre avantage, à MM. Lemore et C'. 

D'après ces marchés successifs, la désignation du navire 

la Bonne-Tante était reportée des uns aux autres, avec 

cette différence que MM. Eesq et Alix, dans leur marché 

avec MM. Lemore et C% annonçaient que les plombs se-

raient livrés par le navire la Bonne-Tante, alors attendu, 

ce qui impliquait que le navire faisait route pour le Havre. 

Cependant M. Guerréro, apprenant que le" navire la 

Bonne- Tante n'était point arrivé à Adra, et qu'il avait 

probablement péri en mer, en donna avis à M. Delmas, 

son acheteur, et l'avertit qu'il avait acheté les plombs sur 

un autre navire, le Jeune-Henri. Cet avis porte la date 

; du 3 juiD, et, dès le 31 mai, le Jeune-Henri était entré au 
Havre. 

Cette substitution ne fut pas critiquée par M. Delmas, 

ni par MM. Fesq et C% qui avaient intérêt au maintien 

du marché; mais MM. Lemore et C
c
 refusèrent d'y don-

ner leur adhésion. 

Par suite de ce refus, une instance entre toutes les par-

ties s'engagea devant le Tribunal de commerce, sur la 

demande de M. Guerréro, tendant à contraindre les ache-

teurs à prendre livraison ; mais le Tribunal décida que la 

substitution offerte ne pouvait pas être imposée aux ache-

teurs? et que M. Guerréro avait commis une faute en dé-

signant un navire non encore arrivé au port d'Adra. En 

conséquence, tout en résiliant le marché, le Tribunal con-

damna M. Guerréro à indemniser MM. Delmas, Fesq et C
e 

kilogrammes de "plomb à' M. Lemore èî frfà^aVîfa'GeQ'xQ 
ci, ils furent mis hors de cause. 

Appel de la part de M. Guerréro. 

Devant la Cour, M" Rivière, après avoir établi la parfaite 
bonne foi de son client, soutient que, dans l'état des faits de la 
cause, aucun reproche ne pouvait lui être adressé; son offre 
d'une substitution de navire, en admettant même contre la 
vérité du fait qu'elle eût été refusée, ne pouvait créer un 
nouveau droit contre lui; il pouvait être déclaré non-receva-
ble dans sa prétention de livrer, contre ses propres intérêts, les 
plombs dont le prix était en hausse, mais il ne devait pas être 
condamné à des dommages et intérêts par suite de l'inexécu 
tion d'un chargement empêché par fortune de mer. 

M* Dillac, pour M. Delmas, et M
e
 Joumard, pour MM. Fesq 

et C% ont développé les motifs à l'appui du jugement attaqué, 
savoir que M. Guerréro avait eu tort de désigner un navire 
avant son arrivée au port d'embarquement, et un tort plus 
grand encore en avisant M. Delmas de la substitution du Jeune 
Henri à la Bonne-Tante, à la date du 3 juin, c'est-à-dire 
trois jours après l'entrée du Jeune-Henri air port du Havre. 
Subsidiairement ils ont soutenu qu'il y avait lieu de leur ac-
corder un recours contre MM. Lemore et C", dont le refusde 
prendre livraison d* plombs offerts avait occasionné le pro 
cès. 

M" Payen, dans l'intérêt de MM. Lemoreet C, expose que ses 
clients n'ont pas accepté la suite des marchés convenus, et ne 
sont tenus que par la convention intervenue entr'eux et leur 
vendeur direct. Or, ils ont acheté la marchandise sur un na 
vire désigné; pour eux, le navire la Bonne-Tante est le seu 
dont ils aient entendu accepter les risques. Ce navire ne pou-
vait, en droit, être remplacé que par transbordement rendu 
nécessaire par naufrage ou innavigabilité, après chargement 
opéré. D'ailleurs, MM. Lemore et C

e
 n'adressaient aucun re 

proche à leur vendeur Fesq et C% mais ils soutenaient que le 
- navire désigné n'ayant pas élé chargé, le marché était forcé 

ment résilié, l'acheteur ne pouvant être contraint à accepter la 
substitution d'un autre navire. 

La Cour a rendu l'arrêt suivant : 

« La Cour, 

« Considérant que Guerréro a, le 8 décembre 1853, vendu à 
Delmas 50 tonneaux de plomb doux d'Espagne au prix de 
48 fr. 50 c. les 100 kilog. à l'heureuse arrivée d'un navire à 
désigner par le vendeur, en février ou mars suivant ; 

« Considérant que, pour obéir à ces conventions, Guerréro 
a désigné à Delmas, le 26 mars 1853, le navire la Bonne 
Tante, comme devant charger les 50,000 kilogrammes taisant 
l'objet du marché, ledit navire frété par lui des le mois de 
décembre précédent ; 

« Considérant qu'il résulte des circonstances de la cause 
que cette désignation, dont les termes indiquaient que le na 
vue désigné n 'était point arrivé au port d'embarquement, a 
été faite par Guerréro de bonne foi et conformément aux usa 
g .;s du commerce ; 

« Considérant que non seulement cette désignation avec les 
risques qu'elle impliquait n'a été de la part de Delmas l'ob 
jet d'aucune contradiction, mais qu'elle a été au contraire 
acceptée par lui et qu'elle a servi de base au marché inter-
venu entre Delmas, Fesq et Alix ; 

« Considérant qu 'il est constant que le navire la Bonne-
Tante, parti du port de G i j on (Asturies), n 'a jamais touché 
celui d'Adra, port d'embarquement, et que tout porte à croire 
qu« ce navire a péri ; 

« Considérant qu'un événement de cette nature, survenu 
par fortuné dé mer, rendant impossible l'exécution du mar-
ché, a pour effet do résoudre ledit marché à l'égard des par-
ties contractantes, sans qu'il puisse être réclamé de domma-
ges et intérêts' par aucune d'elles ; 

« Considérant que, pour qu'il put en être autrement dans la 
cause actuelle à l'égard de Guerréro, il faudrait qu'il eût 
commis line biute par suite de laquelle il serait devenu pai-
sible de dommages et intérêts; 

«' Que de même qu'on ne t-aurait opposer à Guerréro, ainsi 
qu'il a été dit plus liant, sa désignation du 26 mars 1853, on 
ne saurait non plusse prévaloir contre lui de celle du 3 juin 
mèiiie année, par laquelle il indique comme devant transpor-
ter les plombs vendus le navire le Jeune-Ucnri , Capitaine 
Allard ; 

« Considérant qu'il résulte des circonstances et documents 
de la cause, que cette désignation, bien que tardive, puis-
qu'elle avait Irait à'uu navire déjà arrivé au portdu Havre, n'a 
été faite ainsi que parce que Guerréro lui-même a été tardive-
ment avisé par sou correspondant d 'Adra et par sou agent 
au Havre; 

« Considérant, d'ailleurs, que cette désignation, n'a été ac-
ceptée par aucune des parties ; • 

«Considérant enfin que cette désignation, faite dans un mo-
ment de hausse de la marchandise vendue, et qui ne pouvait 
avoir d'autre effet dans la pensée de Guerréro que d'assurer 
à Delmas les bénéfices de son marché, n'a pu er.'er au profit 
de ce dernier, par suite du refus dont elle a éié l'objet, une 
obligation à laquelle Guerréro seul aurait été soumis sans ré-
ciprocité de la part d 'aucune dts autres parties; 

« Considérant que de ce qui précède il résulte que c'est à 
tort que Guerréro a demandé contre Delmas l'exécution du 
niarelie ci -dessus, et que c'est également à tort que Delmas, 
Fe.-q et Alix oui forme contre ledit Guerréro une demande 
reconveiiiiounelle à fin de dommages et intérêts; 

« Ku ce qui louche les demandes eu garantie : 

« Considérai») qu'elles n 'ont clé formées que par suite de la 
demande de Guei réro ; ... 

« Intime, et statuant au principal, déclare les marchés ré-
siliés entre touies les parues sans aommugeseï intérêts. » 

JUSTICE CBIMINBI.LE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Rarbou. 

Audience du 27'novembre. 

INFANTICIDE. 

L'accusée Henriette Lallemand, femme Toussard, perru-

quière à Montmartre, comparaît devant le jury dans des 

circonstances assez exceptionnelles, que l'acte d'accusa-

tion expose de la manière suivante : 

Le 22 juillet 1854, des ouvriers vidangeurs découvrirent, 
dans la fosse d'aisance d'une maison située à Montmartre, 
boulevard des Poissonniers, 32, le cadavre d'un enfant nou-
veau-né enveloppé dans un jupon de mérinos noir en partie 
déchiré. Ce cadavre, qui était dans un état avancé de décom-
position,- fut soumis aux hommes de l'art. Il fut constaté que 
l'enfant était né à terme, qu'il avait vécu et respiré, et que, 
d'après les lésions existantes aux poumons, il était probable 
qu'il avait été étouffé et précipité ensuite dans la fosse d'ai-
sance. Le médecin ajoutait que le séjour du cadavre dans la 
fosse d'aisance avait été très prolongé et pouvait avoir dépassé 
huit mois, sans qu'il fût possible d'en préciser la durée. Il 
était donc constant qu'un crime d'infanticide avait é*é com-
mis pendant le dernier semestre de l'année 1853. Que: en était 
l'auteur ? 

Les soupçons ne furent pas longtemps incertains et vinrent 
bientôt se fixer sur Henriette Lallemand, femme Toussard, 
perruquière, âgée de trente-deux ans, demeurant rue des 
Poissonniers, 36, et qui avait des relations étroites d'intimité 
avec la femme Lemoine, habitant la maison dans laquelle la 
cadavre avait été découvert. La femme Toussard es; un enfant 
naturel élevé à l'hospice de Nancy; elle avait épousé il y a 
environ dix ans Léon Toussard, dont elle a eu fix enfants; 

un seul de ces enfants existe aujourd'hui. L'union des époux 
Toussard ne fut pas heureuse. La conduite scandsleuse de la 
femme, qui affichait son libertinage et avait à lt fois plu-
sieurs amants, amenait de la part du mari des reproches sui-
vis de scènes, de querelles et de voies de fait. Au mois de 
décembre 1852, à la suite de l'une de ces scènes, Toussard 
fut arrêté sur la plainte de sa femme, et après une détention 
préventive qui se prolongea pendant trois semaines, il fut 
condamné à quinze jours de prison. Pendant la détention de 

son mari, le scandale de la conduite de la femme Toussard ne 

vêiTfàî^réWs^ 
ment comme ses amants, à des orgies qui soulevaient d'indi-
gnation tout le voisinage. 

Après sa libération, Toussard ne tarda pas à être informé 
de la conduite de sa femme, et perdant tout espoir de la voir 
revenir à de meilleurs sentiments, il résolut de la quitter, 
vendit son fonds pour une somme de 1,000 fr., dont il lui re-
mit la moitié, et cessant touie relation avec elle, alla créer 
un nouvel établissement rue Rochechouart, 88. Une circon-
stance remarquable a signalé cette séparation : quelques 
jours avant qu'elle fût consommée, et vers la lin de janvier on 
au commencement de février 1853, Toussard vit sa femme 
prendre dans la paillasse du lit de son enfant un objet qu'elle 
cachait avec soin, et dont il s'empara malgré sa résistance. 
C'était une bouteille contenant une liqueur brune qu'il soup-
çonna être du poison; il porta cette bouteille à un chimiste, 
qui reconnut qu'elle renfermait, non du poison, mais un li-
quide ayant pour base des plantes amères, telles que l'ar-
moise, a laquelle un préjugé populaire attribue des proprié-
tés abortives. 

Toussard eut dès ce moment la conviction que sa femme, 
qui lui avait affirmé que cette liqueur était un composé de 
vin blanc et d'absinthe, était enceinte et avait formé le crimi-
nel projet de se faire avorter. Plus tard, ce liquide a été sou-
mis à l'examen d'experts chimistes qui ont exprimé l'opinion 
qu'il pouvait être formé d'une décoction de plantes amères, 
sans qu'il leur fût possible de désigner ces plantes d'une ma-
nière précise. L'àttitude de la femme Toussard dans les in-
stances qui suivirent la découverte du cadavre dans la fosse 
d'aisance fortifièrent encore ces premiers indices : seule de 
tout le village, elle n'allait pas voir ce cadavre; son inquié-
tude, son agitation intérieure se révélaient aux yeux de tous. 
Elle interrogeait avec anxiété les témoins qui avaient été ap-
pelés par le commissaire de police, voulait savoir si ce ma-
gistrat avait parlé d'elle. Toussard avait déclaré dans le pu-

blie que le jupon de mérinos enveloppant l'enfant appartenait 
à sa femme; ce jupon lui a été représenté, il ne l'a pas re-
connu d'une manière positive, mais il résulte de sa déposition 
que sa femme avait possédé un vêtement de même nature. 
Une parole échappée à la femme Toussard, dans son trouble, 
donne à cette circonstance une portée plus significative. Par-
lant à la fille Rouppe, qui venait de voir le cadavre de l'en-
fant, elle s'écriait : « Dans quoi est-il enveloppé? » 

Mise en état d'arrestation , la femme Toussard a soutenu 
qu'elle n'avait point été enceinte depuis sa séparation d'avec 
son mari ; qu'elle n'était pas accouchée, et que l'enfant trou-
vé dans une fosse d'aisances, à Montmartre, ne lui apparte-
nait pas. Mais ce système absolu de défense, indépendamment 
des faits déjà relevés, a été détruit par les preuves que l'ins-
truction a recueillies et qui établissent que l'accusée était en-
ceinte au commencement de l'année 1853, et qu'elle est accou-
chée au mois d'août de la même année. 

Au commencement de 1853, c'était un bruit généralement 
répandu dans le voisinage que la femme Toussard était en-
c'wo.t|, La femme Rouppe déclare qu'ayant parlé de ce bruit a 
l'accusée, celle ci affirma qu'il n'avait aucun fondement ; mais 
le témoin ajoute que son expérience de femme mariée lui avait i 
donné, malgré cette dénégation, la conviction que la femme 
Toussard était réellement enceinte. 

Un autre témoin, la femme Albertier, sage-femme, qui a 
accouché l'accusée à la suite de ses six grossesses, déclare 
que, vers le mois de mars 1853, la femme Toussard l'a fait 
appeler et lui dit « qu'elle craignait d'être euceinte, et que, 
comme elle était séparée de son mari , celui-ci serait capable 
de dire que l'énfant n'était pas de lui. » 

La femme Didoi, voisine de la femme Toussard, et qui avait 
avec elle des relations d'intimité, a eu également connaissance 
de sa grossesse. -Elle se trouvait, vers le mois d'avril 1853, 
chez la femme Gobert, sage-femme, chaussée de Clignancourt', 
lorsque l'accusée vint l'y visiter. En sa présence, la femme 
Toussard se déclara enceinte à la femme Gobert, et demanda à 
celle sage-femme un moyen pour faire cesser sa grossesse, di-
sant qu'elle paierait b;en ce qu'il faudrait. Cette proposition 
fut repoussé-- par la femme Gobert, qui confirme la déclara-
lion de la femme Didoi, et qui déclare à sou tour que la femme 
Toussard paraissait contrariée de sa grossesse, d'autant plus 
qu'elle elait séparée de son mari, et que les questions de oettu-
femme tendaient évidemment à se procurer les moyens de se 
faire ovorter. Enfin la femme Fouruier, qui tient à Montmar-

tre une mai>on de tolérance, a reçu de . la femme Toussard, 
sur sa grossesse, des confidences non moins positives. Déjà 
elle avait avoué qu'elle avait des relations avec un individu 
employé àu chemin de fer. La femme Fournier l'ayant ren-
contrée dans les premiers mois de 1853 , et la" voyant plus 
grosse que d'habitude, lui demanda si elle n'était pàs encein-
te. ■< Ne m'en parlez pas, répondit la femme Toussard, |'ai 
altra

r
é cet enfaut-ià pendant que mon mari était à Mazas. » 

Ces témoignages sont confirmes par les constatations de la 
science. 

M. le docteur Tardien a visité la femme Toussard, et il ré-
sulte de son rapport que celle femme devaii se trouver en-
ceinte dans le commencement de l'année 1853. Le fait de l'ao-

couchemenl est établi d'une manière tout aussi certaine. Cet 
accouchement a eu lieu vers la fin du mois d'août 1853. La 
leinme Didot, d'après les révelauons qui lui avaient été faites, 
avait la certitude que la femme Toussard élan enceinte. Le 31 
août 1853, jour do la distribution des prix à la pension de sa 
fille, passant devant la ;orte oe l'accusée, et' ne la voyant pas 
dans sa houiique, elle demande de ses nouvelles au garçon 
perruquier François Maillon. Ce dernier lui annonça qu'ello 
était malade. 

Le lendemain, la femme Didot revint voir la femme Tous-
sard. Elle ni trouva assise près de sa fenêtre, enveloppée dans 
un châle. Dès qu'elle l'aperçut, la femme Toussard s'écria : 
« Tout est fini, mais j'ai bien souffert/ ar j'avais un mouchoir 
à.la main, et je l'ai mange. » Elle ajouta qu'elle avait fan. une 

.fausse couche, déterminée par une chute dans un escalier; 
qu'elle avait été uccouchée par uu médecin de Paris, qui avait 

emporté l'enfant pour le faire enterrer. François Maillon ap-
puie cette déclaration de la femme Didot. 11 se rappelle que 

la femme Toussard a été malade pendant trois ou quatre jours 
au mois d'août 1853; qu'à cette époque, la femme Didot est 
venue la visiter ; que sa visite a eu lieu le jour de la distribu-
tion des prix à la pension de la fil le de la femme l)i pot. Il ajou-
te que pendant cette courte- maladie, contraifemeut à ses ha-
bitudes, la femme Toussard l'a constamment éloigné de sa 
chambre. Enfin, à toutes ces charges si précises, si graves, 
recueillies par l'instruction en ce qui concerne l'accouche-
ment, vient encore se joindre l'opinion de M. le docteur Tar-
dieu, qui déclare que le dernier accouchement de la femme 
Toussard doit avoir eu lieu à une époque qu'on peut circon-
scrire entre le mois d'août 1853 et le mois de janvier 1854. 

Les témoignages qui fixent l'époque de l'accouchement à la 
ftn d'août 1853 sont aussi d'accord avec le rapport des méde-
cins fait en juillet 1854, et qui constate que l'enfant a dû res-
ter au moins huit mois dans la fosse d'aisances. Il convient de 
faire remarquer que l'accouchement de la femme Toussard 
la fin du mois d'aoûi.1853 coïncide avec le terme naturel de 
la grossesse, dont elle-même, dans sts aveux à la fin de jan 
vier, avait placé l'origine à l'époque où son mari était détenu 
à Mazas, c'est-à-dire au mois de décembre 1852. Tout se réu-
nit donc pour démontrer que la femme Toussard, qui nie sa 
grossesse et son accouchement, a cependant été enceinte ; 
qu'elle est accoaçhée et qu'elle est la mère de l'enfant trouvé 
dans la maison de la rue des Poissonniers, auquel elle a vo-
lontairement donné la mort. 
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appat

te. 
ne détruit son allégation qu'il l'aurait \ ,H>t 

rien 

payée. 

Par ces motifs, Rerthelot a été renvoyé des fin 
plainte. "

8 

La fille Cannepain a été condamnée à trois 
de 

prison, la femme Cazalet et Suchat chacun à^Mua!"
10

'
8
 ^ 

Statuant sur les conclusions de la partie civile f ^i, 

bunal a ordonné que les objets saisis au dornicil ^ 

tille Cannepain et chez la femme Cazalet, ainsi
6
 ^ ^ 

800 francs déposés par Rerthelot, seraient restitu ^
U8

' ^ 
veuve Revel. 

Suchat a été coudamné à restituer à .^v...... „ ̂  w„»-..
u
 ..

 u
,„ „ „, veuve R 

2,000 fr., prix de vins appartenant à la commun' ■
 e

' 
que Revel l'avait chargé de vendre.

 aut
^, et 

Quant au surplus de ses prétentions, la veuve It 
été déclarée mal fondée.

 ev
^l a 

ROM DES ASSISES SE LA. SEINE. 

L'accusée a M' Lachaud pour défenseur. 

M. l'avocat-général Puget occupe le siège du ministère 
public. 

L'interrogatoire de l'accusée n'a été, ainsi qu'on devait 

s'y attendre, que la reproduction du système de défense 

qu'elle a soutenu dans l'instruction. Elle oppose à toutes 

les charges les dénégations les plus complètes, tant sur le 

fait de sa grossesse que sur l'accouchement qui l'aurait 
suivis. 

Un point très important, le plus important peut-être 

de l'affaire, a été mis en lumière par la déposition d'une 

femme Roux, qui a déclaré, sur les interpellations de 

M' Lachaud, qu'il est impossible d'arriver aux lieux d'ai-

sances où le corps a été trouvé sans traverser lelogement 

de l'un des trois locataires qui ont accès à cet endroit com-

mun à trois maisons dont ne fait pas partie celle qu'habi-
tait l'accusée. 

A partir de ce moment, le résultat de l'affaire était 
prévu. 

M. ^..^.«i c ooaiiuonne (accusation. 

Le jury a rapporté un verdict d'acquittement, et la 

mise en liberté de l'accusée a été immédiatement or-
donnée. 

TRIRUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (7
e
 ch.). 

Présidence de M. Puissan. 

Audience du 17 novembre. 

AFFAIRE REVEL. VOL ET RBCEL DE VALEURS, OBJETS MO-

BILIERS, VINS, ETC., PROVENANT D'UNE SUCCESSION. 

Dans notre numéro du 11 de ce mois, nous avons don-

né l'exposé des faits de cette affaire tels qu'ils résultent 
de l'ensemble de la procédure. 

On sait que, suivant sa plainte, M
mt

 veuve Revel, qui 

était séparée de son mari, se serait trouvée, à la mort de 

celui-ci, dépouillée d'une fortune qu'elle évalue à environ 
200,000 fr. 

La prévention impute les détournement et recel à la 

fille Cannepain, qui étail la domestique de Revel, à la 
femme Cazalet, aux sieurs Rerthelot et Suchat. 

De nombreux témoins sont entendus à l'appui des faits 
exposés dans notre précédent article. 

Le principal est le sieur Rousselet, concierge de la mai-

son habitée par Revel depuis l'époque de sa séparation 

d'avec sa femme jusqu'à sa mort. Le témoin sait que Re-

vel avait des rapports fréquents avec la femme Cazalet, 

que rien chez Revel ne se faisait que par cette femme, 

avec laquelle on suppose qu'il entretenait des relations. U 

a vu les enfants de cette femme alier et venir chez Revel, 
surtout le soir, et emporter des paquets. 

Revel lui a proposé de lui simuler la vente d'une mai-

son située à Relleville et appartenant à la communauté ; 

le témoin a refusé de se prêter à cet acte coupable, et, 

plus tard, Revel lui a dit que Rerthelot s'était rendu ac-
quéreur simulé de cette maison. 

Le témoin, pendant la maladie de Revel, ne pouvait 

plus arriver jusqu'à lui; on ne le laissait pas pénétrer 

dans l'appartement. Peu avant le décès de Revel, il a 

aperçu Suchat chez celui-ci, levant le rideau de la fenêtre 

comme pour regarder si quelqu'un venait. Le témoin a vu 

sur le lit du moribond un portefeuille contenant des billets 

de banque. Le jour du décès, Suchat était seul près du 

mort; le portefeuille alors avait été vidé; Suchat et Ber-

thelot venaient tous les jours faire des écritures chez 
Revel. 

Une fille Catherine Ulrich, qui a été domestique chez 

Revel, a vu le fils de la femme Cazalet prendre dans le 

secrétaire de Revel quelque chose qui lui a semblé être 

des billets de banque ; elle en a prévenu celui-ci, qui lui a 
répondu : •< Je le sais. » 

Un ébéniste déclare que Revel lui a envoyé des meu-

bles pour les vendre; que ces meubles'ont été vendus 

500 fr.; que Suchat et Berthelot sont venus lui dire qu'ils 

étaient chargés par Revel de recevoir ces 500 fr., et de 
les placer sur la tête de l'enfant de Revel. 

M* Poyet, avocat, a plaidé pour M"" veuve Revel, par-
tie civile. 

M* Lachaud a présenté la défense de Suchat et celle de 
Berthelot. 

M" Desmarest a plaidé pour la femme Cazalet, et M" 
George Genreau pour la fille Cannepain. 

Le Tribunal a rendu un long jugement qui déclare la 

tille Camii paiu coupable de soustraction de divers effets 
mobi ieis. 

Eu ce qui touche le délit reproché aux quatre prévenus 

d'avoir recelé ou appliqué à leur profit des objets mobi-

liers qui auraient été soustraits frauduleusement par Re-
vel au préjudice de sa femme : 

A l'égard de la tille Cannepain : 

Attendu que s'il est établi qu'elle a, du vivant de Re-

vel, porlé des paquets contenant du linge, de l'argenterie 

et de la batterie de cuisine, soit chez la femme Cazalet, 

soit chez d'autres personnes, elle a agi par l'ordre de sou 
maître; 

Que la soustraction commise par Revel ne soumettant 

le mari à aucune peine, les complices ne peuvent, non 

plus , en encourir aucune autrement que dans les 

cas expressément énoncés dans le paragraphe 2 de l'arti-

cle 386; qu'il n'est pas établi que la tille Cannepain ait 

appliqué à sou profit aucun des objets ainsi soustraits par 
Revel. 

A l'égard de la femmeCazalet, le Tribunal ajugéqu'elle 

a sciemment recèle une partie des objets détournés par 

Revel, et qu'ell i en a appliqué une partie à son profit,. 

A l'égard de Suchat, il est établi qu'il a recèle des vins 

provenant de la communauté Revel et qu'il les a appliqués 

à son prolit. Il est établi encore qu'il a recelé divers ob-
jets mobiliers. 

A l'égard de Berthelot, la prévention relative au recel 

d'objets mobiliers n'est pas établie. Quant à la maison de 

Belleville, rien ne prouve que l'acquisition à lui faite en 

enchère publique, de cette maison, n'ait pas été sérieuse 
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bttée ; -
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Le 5, Rolland, banqueroute frauduleuse ; — Potem 
attentat à la pudeur avec violence.
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Le 6, Cordier, vol avec fausses clés et effraction • 
Lefebvre, vol avec fausse clé. 
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Le 8, Bacon, blessures graves ; —- Besse, idem. 

Le 9, femme Paty, vol par une domestique ; — veuva 
Viellot et femme Lecour, idem et recelé. 

Les 11, 12 et 13, femme Doudet, coup volontaire ayant 
causé la mort sans intention de la donner. 

Le 14, Clachaut, vol avec effraction et faux. 

Le 15, Rr-auliverpray, vol avec effraction ; — Levallée 
Schœffer et Roussel, idem, avec complicité.
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CHRONIQUE 

PARIS, 27 NOVEMBRE. 

Les audiences solennelles de la Cour impériale com-

menceront, suivant l'usage, le premier lundi de décembre" 

Plusieurs causes en matière d'interdiction, de conseil ju-

diciaire et de question d'état sont inscrites sur les rôles 

d'audiences solennelles des lundi et samedi de chaque se-

maine; trois de ces causes : interdiction, conseil judiciai-

re et désaveu de paternité, sont indiquées pour le lundi 4 
décembre. : 

Le même jour, à l'audience de dix heures, les plaidoi-

ries, dans l'affaire du Constitutionnel contre MM. Kré-

mont et autres actionnaires, seront commencées devant 

la 1" chambre de la Cour. M" Marie et Mathieu, avocats 

de MM. Véron et Mirés, appelants, seront entendus les 
premiers. 

— Dans le courant de l'été dernier, il y avait noce à la 

barrière Montparnasse, dans le restaurant du sieur Cons-

tant. M. M..., marchand de vin liquoriste, mariait sa fille 

à M. C..., cuisinier-pâtissier; aussi, comme le faisait ob-

server un des plaisants de la fête, ne pouvait-on pas dire 

que c'était la faim qui épousait la soif. Beau-père et gen-

dre avaient commandé le repas, l'un avait surveillé les 

mets, l'autre avait choisi et goûté les vins; Constant s'é-

tait surpassé et avait soutenu sa réputation de Véry de la 

banlieue. Les convives étaient joyeux et surtout de fort 

bonne humeur ; le festin terminé , l'orchestre avait fait en-

tendre ses accords plus bruyants qu'harmonieux, la danse 

avait commencé , et s'était prolongée fort avant dans la 

nuit; puis on s'était séparé enchanté du repas, enchan-

té de la soirée, enchanté de l'amphitryon. Mais quel 

était l'amphitryon ? Telle est la question qui était aujour-

d'hui soumise à l'appréciation du Tribunal. 

Lorsque, après avoir attendu quelque temps, Constant 

présenta sa note, qui s'élevait à 254 fr. 45 c, à M. M..
;

> 

celui-ci le renvoya à son gendre, .prétendant que c'était 

lui qui devait faire les frais de la noce, que c'étaient ses 

parents et ses amis qui composaient la plus grande partie 

des invités, et que s'il avait lui-même surveillé et com-

mandé des repas, c'était uniquement pour rendre service 

à son gendre et à raison de ses connaissances spéciales. 

Constant alla trouver M. C... et lui présenta la note » 

son tour; mais M. C... se récria. Selon lui, le repas de 

noce devait être payé par son beau-père; c'était lui qui 

en avait pris l'initiative, qui s'était occupé de tous les dé-

tails des cérémonies et des dépenses du mariage; il
 n a

" 

vait agi lui-même que sous sa direction et par ses ordres, 

et jamaisil n'avait pu penser que M. M... se refusât ^ un in-

stant à payer le repas de noce de sa fille ; quant à lui, 'l 

ne devait tien et entendait ne rien payer.
 1 

Chacun persévérant dans son refus, Constant navai 

qu'un parti à prendre, c'était d'assigner à la fois le beau-

père et le gendre; qu'il y eût discussion entre eux, P
eU 

lut importait; une chose "certaine, c'est que tous deux 

avaient commandé le repas, c'est que tous deux avaien 
amené d. s convives jui l'avaient consommé, tous deux 

devaient donc commencer par payVr'.'sauf ensuite à rege 

, leur compie entre eux comme ifg l'entendraient. Le «» 

, Constant forma donc une demande en condamnation W " 

.taire de la somme de 254 fr. 45 c. contre M. M... et con-

tre M. C... .-

M* Fontaine (de Melun), s'est présenté pour Un 

la barre du Tribunal et a raconté les faits que no ^ 

venons de rapporter. M* Gervais, au nom de M. M— 

soutenu que la demande était mal formée contre lui 

qu'une condamnation ne saurait être prononcé»! que 

ire M. C... Personne ne s'est présenté pour ce der"'
e

 ^ 

mais le Tribunal, adoptant le système plaidé au nom 

Constant, a condamné le sieur M... et le sieur C...»
 b

| W 

'laireinent, à lui payer la somme réclamée. (Tribun al ^ 

vil, 5* chambre; audience du 20 novembre, présid 
M. Pasquier.) 
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— Les cris : Au feu ! partant de la maison n° 18»
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pan liaient hier, vers rteuf heures du soir 

rue de. Tournon. Un iueeudi ■ venait d.; se 

quatrième étage duiis un logement occupé 

M; 
ir, 
■n< 
tu 

j^ère. Les voisins, puis d; s pompiers de la rue du 

Co'ombier, d.s gardes de Paris, d.s sergents de vil le> 

commissaire de police accoururt ni, des secours '^' ,-
al 

promplement organises, et en peu de temps I incenui 

éteint. Les meubles garnissant le focal et quelques cals 

de lingerie ont été biûlfs. .
 tprv

eD-
Cinq autres incendies qui, grâce à la prompte mi ^ 

lion des sapeurs- pompins, ont été étouffas presque ^_ 

naissance, ont eu lieu hier à Paris : à midi, rue ^ 
chouan, n° 38; à quatre heur, s, rue des Canettes, 

et qu'il n'ait été en celle circonstance que le prêle- nom ^ dans uu logement au deuxième étage; à deux heures, M 
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 d'une maison du passage du Grand-Cerf ; ' 

a^ lrïeT ne.» au rez-de-chaussée, rue Saint-Jacques, 304. 

oite
uS

 a incendies sont attribués à des causes aeci-
f uns ces 

pelles-
 ;

 _ 

DETAKTEMENTS. 

(j
n
 nous écrit de Toulon : 

^'*
r,

|' existe à Toulon une pieuse coutume consacrée par 

" mnde ancienneté. 

'un magistrat du Tribunal civil vient a déce-

" i corps du défunt, revêtu de sou costume et de ses 

d
er

-' «
 e

st transporté avec solennité au Palais-de-jus-

""'"'u est reçu à la porte du Palais par deux magistrats 

litf* ,
 qu

j font déposer le cercueil dans la salle des au-
en

 s
 au milieu d'une chapelle ardente dressée entre les 

^des juges et la barre des avocats. C'est là, dans 
s
'^

6
 dernière et symbolique demeure, dans cette enceinte 

ee
t,e

 vie du magistrat s écoula dans l'accomplissement 
f
 lus austères devoirs, que ses collègues et ses amis 

fl^'P
 t

 i
u

i dire un éternel adieu. Le clergé lui-même 
V

'
C
"-')cie à ce funèbre hommage, et apporte ses prières 

s
'
â!!

' le temple de la justice. A l'heure fixée pour l'inbu-

^ |
c
 cortège mortuaire se rend directement du Pa-

• à l'église, et de là au champ du repos. 

I*
18

 ^
cU0

 cérémonie, toujours saisissante, a été renou-

le'le 21 de ce mois, à l'occasion de la mort d'un hom-

' de bien, universellement regretté, de M. Fournier, 

"'mire honoraire et juge-suppléant au Tribunal ci'vil, dé-

^lo à la suite d'une courte maladie. M. le président 

iiappier a dignement célébré, par quelques paroles, les 

tus et les mérites de cette noble existence, trop tôt 

^ie aux pauvres de notre ville. » 

ÉTRANGER. 

ISous empruntons les détails suivants à une statistique 

criminel'
6
 que publie le Moniteur sur l'administration de 

la justice dans les possessions anglaises de l'Inde : 

Le crime connu sous le nom de dacoïl doit figurer en pre-

mière ligua dans la lugubre nomenclature des attentats con-

tre les personnes et les propriétés dont le sol de l'Inde est le 

lotte "(nê&tre. Le daeuït rappelle dans tous ses détails les 

faiialantes pratiques des chauffeurs, qui, vers la fin du siècle 

dernier désolèrent certains départements du nord de la 

France- A la nuit, une bande d'individus, la figure masquée 

ou noircie, envahit une maison, saisit ses habitants, et se li-

vre contre eux aux plus horribles sévices, jusqu'à ce qu'ils 

lient livré leur argent et leurs bijoux. Une torture aussi fré-

miomment employée par les dacoïts que le feu sous la plante 

des pieds par les chauffeurs, consiste à mettre le feu à des 

étoupes, dont on entoure les bras et les mains des prisonniers, 

ei à alimenter d'huile ces flambeaux vivants, jusqu'à ce que 

la douleur ait arraché aux victimes le secret de leur trésor. 

Les dacoï s se distinguent .en dacoïts d'occasion, qui exercent 

ouvertement quelque honnête profession, et ne se livrent au 

brigandage que par intervalle, et en dacoïts de profession, qui 

n'ont d'autres moyens d'existence que le' fruit de leurs ra-

pines. Ces derniers vivent en commun dans des repaires, sous 

les ordres d'un chef reconnu, et se recrutent de tous les mau-

vais sujets du pays. Il y a même des castes de la population 

indigène qui sont vouées au dacoït de génération en généra 

tion, celle des Kechuks entre autres. Les chiffres suivants 

donneront une idée de l'étendue des déprédations des dacoïts 

dans le Bengale. 

Pendant les années 1833, 1834, 1835, 1836, les Tribunaux 

anglo-indiens eurent à juger 1 4,1 1>8 individus prévenus de 

kcijïl. Sur ce nombre, 4,665 furent condamnés à la peine de 

mon ou à la transporiation. 

Les lois en vigueur dans le domaine de la Compagnie des 

Iodes se composent d'un mélange du code musulman et des 

lois anglaises, dans lequel la première législation a dépouillé 

toute sa sévérité primitive. La peine de mort, la transporta-

lion, la prison, complètent la liate des châtiments dont les 

Inbunaux de l'Iode punissent les divers attentats contre les 

personnes et les propriétés. Les sentences capitales ne sont 

portées que dans le cas de meurtre avec préméditation et sont 

mises à exécution au moyen de potence. Jusqu'à ces derniers 

temps, il arrivait souvent que les condamnés marchassent à 

la mort précédés de musique, couronnés de fleurs, et qu'ache-

vant de leurs mains tous les préparatifs du supplice, ils mou 

ressent au milieu des applaudissements de la foule, qui ne 

manquait pas de transformer le châtiment légal en uu holo-

causte volontaire offert à quelque divinité 'sanguinaire de 

l'Olympe de IFishnow. Un règlement a mis fin uepuis à ces 

scandaleuses démonstrations, dont les thugs surtout se pla 
«aient à entourer leur supplice. 

(jSi les superstitions natives savent adoucir pour le condam 

né les angoisses de la peine capitale, elles lui rendent beau 

coup v'ns sévère celle de la transporiation, qui e^t subie dans 

les établissements pénitentiaires de Moulmein, Bénang etSin 

H
a

pour. Le fait d'un voyage sur mer étant suffisant pour pri-

VM 'd« sa caste non seulement le voyageur, mais encore toute 
s

> lamille, U puissance des préjugés religieux concourt ici 
'ggraver la sévérité du châtiment légal. 

La peine de la prison, qui vient en troisième ligne sur la ! 

liste des moyens de répression dont disposent les Tribunaux 

de I nde est subie dans des maisons centrales établies au 

chef-lieu du district, et les prisonniers sont astreints à tra-

vailler, soit en dehors des murs, à l'entretien des routes ou à 

autres ouvrages d'utilité publique, soit dans l'intérieur de 

i prison, aux divers métiers qu'ils peuvent connaître. Le 

plan de construction et la discipline intérieure étant à peu 

près les mêmes dans toutes les prisons de l'Inde, il suffira, 

pour les faire connaître, de décrire l'une d'elles, la geôle d'A-
lipore, dans la banlieue de Calcutta. 

C'est un vasie bâtiment rectangulaire, aux toits en terrasse, 

dominé aux quatre coins par de petites tours où veillent des 

senlinelles..A la porte de la prison, le magistrat qui en t'ait 

les honneurs offre au visiteur un revolver et un gros bâton, 

et on franchit ainsi équipé la dernière enceinte, sous la gardé 

de six polieem n en turbnn rouge, et le cimeterre à l'épaule. 

Bientôt s'ouvre une grim le cour, au milieu de laquelfe est 

creusé un vaste bassin rempli d'énormes poissons. De chaque 

côté s'élèvent les bâtiments à un étagequi serventde logements 

aux prisonniers. Ce sont de grandes «ailes qni ouvrent sur 

la cour par de hautes fenêtres grillées. Des nattes roulées et 

quelques coffres composent tout le mobilier de ces chambres, 

où règne d'ailleurs la p'us minutieuse propreié. Les condam-

nés sont au travail, et réunis dans les divers ateliers qui for-

ment l'enceinte extérieure delà prison. Ici l'on émonde le rit 

ou l'on moud le grain qui sert à la nourriture des détenus. 

Là travaillent des menuisiers, des serruriers, des tisserands, 

des selliers, etc. Plus loin, sont des moulins à huile dont les 

prisonniers tournent les meules, et enfin une papeterie, où est 

fabriqué un papier grossier, employé par le gouvernement 

pour les documents en langages natifs. 

Le prisonnier de l'Inde, bien que souvent terrible en ses 

vengeances, car ce n'est pas par uu luxe de précaution inutile 

que l'on s'arme en entrant dans la prison ; le condamné de 

Inde, dis je ; ne présente pas au regard du visiteur ce front 

désespéré qui l'on aperçoit chez les habitants des bagnes et 

des prisons d'Europe. Calme et réssgné, il vaque en silence à 

ses occupations, et porte sans honte, sans remords et sans ef-

fronterie, le pagne et les deux anneaux reliés d'une chaîne 

qui compose la livrée de la'pnson. 

Les thugs sont souvent des personnages à longue barbe 

blanche, aux traits austères et accentués. Parmi ceux de la 

prison d'Alipore ligure un chef fameux qui , durant le trajet 

de Dehli à Calcutta, fit promesse au sous-officier chargé de le 

conduire d'une récompense oe deux lacs de roupies (500,000 

fr.), s'il voulait prêter les mains à sou évasion. Les détenus 

commencent le travail à sept heures , du malin, et le conti-

nuent jusqu'à onze heures; vient ensuite une heure et demie 

de repos, et le travail est repris jusqu'à cinq heures. Chaque 

prisonnier reçoit la ration journalière d'une livre et demie de 

riz ou de gruau. 

Les statistiques criminelles de la présidence du Bengale, 

qui comprend un territoire de 174,854 milles carrés et une 

population de 38,817,874 hibitants (soit une moyenne de 

222 habitants au mille carré), donnent les chiffres suivants 

pour les années 1838-1841, savoir : 

Crimes 

Accusés. Années. et délits. Acquittés. Condamnés 

1838. 

1«39. 

1810. 

1841. 

1812. 

1843. 

1844. 

26,669 

27,362 

28,778 

30,385 

32,2i2 

40.280 

45,025 

36,893 43,787 12,191 

38,883 4i,8<,9 12,352 

41.377 47,717 13,471 

47,188 50,978 13,731 

54 673 51,108 13,751 

44,774 86,543 34,611 

43,487 82,9»7 30,809 

Les statistiques criminelles publiées par le gouvernement 

du Bengale ne donnent, on doit le dire, que des approxima 

tions dans lesquelles une grande partie des outrages faits aux 

lois ne trouvent point place. Comment, en elfet, expliquer d'u 

ne manière plausible que les crimes et les délits aient aug 

menté d'un tiers dans ia période de 1838 à 1844, sinon en di 

saut que, la police étant mieux faite, le gouvernement, plus 

au courant des moeurs et des habitudes des populations, un 

plus grand nombre d'attentats a été mis en lumière ? Ce fait 

même atteste donc le progrès de la justice et de l'administra-

tion dans celte société si longtemps fermée aux plus vigilan-

tes investigations, l'infatigable et heureusa persévérance que 

le gouvernement de la compagnie porte dans son oeuvre de 

civilisation. 

BANQUEROUTES.
 v 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 

Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 25 janvier 1854, 

Le nommé Isidore H«ffenba^h, âgé de vingt-quatre ans, né 

à Besançon (Doubs), demeurant à Paris, rue Saiule-Croix-dc-

la-Breionnerie, 35, profession de négociant, déclaré coupable 

d'avoir, en 1852 et 1853, étant commerçant failli, commis le 

délit de banqueroute simple, en se livrant à des dépenses per-

sonnelles excessives, a été condamné à six mois de prison, en 

vertu des articles 585 el 600 du Code péna'. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-

périal, ce requérant en exécution de l'article 60.J de la loi du 

28 mai 1838 el de l'article 42 du Code pénal. 

Pour le greffier en chef : Min CRAPOUEL.. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 

Par arrêt de la Cour d'assises du dépar.ement de la Seine, 

en date du 4 avril 1854, 

Le nommé François-Gcorges-Jlphonse Lemaistre, âgé de 

cinquante-deux ans, né a Paris, demeurant à Paris, rue de 

Trévise, 38, profession d'ancien entrepreneur de l'administra-

tion des pompes funèbres, déclaré coupable d'avoir, en 1849, 

étant commerçant failli, commis le délit de banqueroute sim-

p e en négligeant de faire exactement inventaire et en tenant 

des livres incomplets et irréguliers, n'offrant pas sa véritable 

situation active et passive, a été condamné à deux années de 

prison, en vertu des articles 586 et 600 du Code de commerce 

et 402 du Co Je pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général^im-

périal, ce requérant en exécution de l'article 600 de la loi du 

28 mai 1838 et de l'article 42 du Code pénal. 

Pour le greffier en chef : Min CRAPOUEL. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris, 

Par arrêt de lu Cour d'assises du département de la Seine, 

en c-;e du 9 mai 1854, 

Le nommé Pierre Cos e, âgé de trente ans, né à Marseille 

(Bonches-du- Rhône), demeurant à Bellevdle, rue Arago, pro-

fession de corroyeur, déclaré coupable d'avoir, en 1853, étant 

commerçant failli, commis le délit de banqueroute frauduleuse 

eu détournant une partie de son actif, mais avec des circons-

tances alléMuaniés, a été condam né à trois années de prison, 

eu vertu des articles 591 du Codé de commerce et 402 du Code 

pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-

périal, ce requérant en exécution de l'article 600 de la loi du 

28 mai 1838 et de l'article 42 du Code pénal. 

Pour le greffier en chef : Mm CRAPOUEL. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 

Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 9 aoùjt 1854, 

Le nommé Joseph Angelloz, âgé de trente-quatre ans, né 

au Grand-Bourmont (Savoie), demeurant à Paris, rue aux 

Ours, 45, profession de négociant eu cuirs, déclaré coupable 

d'avoir, en 1853, étant commerçant failli, commis le crime 

de banqueroute frauduleuse en détournant une partie de son 

actif, mais avec des circonstances atténuantes, a été condamné . 

trois années de prison, en-vertu des articles 591 du Code de 

commerce, 402 et 463 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré a M. le procureur- général un 

pénal, ce requérant en exci -ulion de l'article 6'JO de la loi du 

28 mai 1838 et de L'article 42 du Code pénal. 

Pour le greffier eu chef: Mi" CRAPOUEL. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris 

Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seiue, 
en date du 5 septembre 1854, 

Le nommé Antoine Baudet, âgé de quarante et un ans, né 

à Saint Eiienne-du-Val-d'Ainez (Lozère), demeurant à Paris, 

rue du Faubourg-du-Temple, 112, profession de fabricant 

d'émaux, déciaré coupable d'avoir, en 1853, étant commer 

çaut failli, commis le délit de banqueroute simple, 1° en se 

livrant, en 1853, dans l'intention de retarder sa faillite, à des 

emprunts, circulation d'effets et autres moyens ruineux, dese 

procurer des fonds; 2° en payant, après la cessation de ses 

paiements, un créancier au préjudice de la niasse; 3" en ne 

faisant pas au greffe du Tribunal de commerce la déclaration 

de la cessation de ses paiements dans les trois jours de ladite 

cessation ; 4" eu tenant des livres irréguliers et incomplets; 

5° en ne faisant pas exactement inventaire ; 6° en ayant de 

livres et des inventaires n'offrant pas sa véritable situation 

active et passive, a été condamné à deux années de prison, 

eu vertu des articles 585 et 586 du Code de commerce et 402 

du Code pénal." 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im 

périal, ce requérant en exécution de l'article 600 de la loi du 

28 mai 1838 et de l'article 42 du Code pénal. 

Pour le greffier en chef, Min CRAPOUEL. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris 

Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 26 octobre 1854, 

Le nommé Nicolas Jacques Peton, âgé de quarante et un 

ans, né à Lorieut (Morbihan), demeurant à Paris, rue Neuve 

Saint-Martin, 24, profession de teneur de dépôt de cliaussu 

res, déclaré coupable de s'être, en 1854, rendu complice du 

crime de banqueroute fraululeuse commis par un commer 

çaut failli en aidant et assistant avec connaissance l'auteur 

dudit. crime dans les faits qui ont préparé, facilité ou con-

sommé le détournement d'une partie de l'actif dudit auteur, 

mais avec des circonstances atténuantes, a été condamné à 

deux années de prison, eu vertu des articles 402, 59, 60 et 

403 du Code pénal et 591 du Code de commerce. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-

périal, ce requérant eu exécution de l'article 600 de la loi du 

28 mai 1838 et de l'article 42 du Code pénal. 

Pour le greffier en chef : Min CRAPOUEL. 
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Cert. de 1000 fr.et 

au-dessous 
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4 1|2 0|0 j. 22 mars. 

4 1|2 0p0 de 1852.. 

4 l[2 0[0(Empruut). 

Cert. de 1000 fr. et 

au-dessous 

Act. de la Banque. . . 

Crédit foncier 

Société gén. mobil.. . 

Comptoir national . . 

FONDS ÉTRANGERS. 

Na
P

l.(C. Kotsch.). . 106 

Emp. Piém. 1850.. 84 

I 

Oblig. de la Ville.. . 

Emp. 25 millions. . . 

Emp. 50 million». . . 

tiO j Kente de la Ville. . . 

- — | Obligat. de la Seine . 

95 — j Caisse hypothécaire. 

94 85 Palaisde l'Industrie 

| Quatre canaux 1150 

| Canal de Bourgogne. — 

VALEURS DIVERSES. 

| II.-Fourn. de Monc. 1550 

| Mines de la Loire. . . — 

| II.-Fourn. d'Herser 

| Tissus de lia Maberl 

| Lin Cohin 

Comptoir Bonnard . 

2910 - | 

705 

570 

1030 

1130 

147 50 

65 — 

Borne, 5 0|0 83 1[2 | Docks-Napoléon 
102 50 

208 50 

A TERME. 

3 0|0 

3 0|0 (Emprunt) 

4 lp2 0[0 1852 

4 1(2 0|0 (Emprunt). 

1" Plus Plus Dern. 

Cours. haut. bas. cours. 

~7TïÔ 71 90 71 — 71 — 

91 75 94 75 94 60 94 60 

CHEMINS SE FER COTÉS AU Ï?AÎIQUET. 

50 

Saint-Germain 665 

Paris à Orléans 1157 

Paris à Rouen 950 — 

Rouen au Havre .... 520 — 

Nord 845 — 

Chemin de l'Est 775 — 

Paris à Lyon 970 — 

Lyon à laMéditerr.. 837 50 

LyonàGenève 512 50 j Versailles (r. g.) 

Ouest 635 — i Central-Suisse. . 

Paris àCaenet Cherb . 

Midi 

Gr. central deFrance. 

Dijon à Besançon 

Dieppe et Féeamp. . . 

Bordeaux à la Teste. . 

Strasbourg à Râle. . . 

Paris à Sceaux 

500 — 

585 — 

510 — 

Bonrm* «î« Pari» «lu 27 NovcmSire 18&4. 

3 O/O I 
Au aomptanî, l)* l o. 71 25.-

Fiooourant — 71 — .-

Au comptant, D"o. 95 — .-

Fin courant, — 94 60 -

■ Baisse 

Biisse 

■ Hausse 

■ Hausse 

25 c. 

65 c. 

25 c. 

35 c. 

AU COMPTANT. 

3 0[O j. 22 juin. 71 25 | FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Les grandes industries sacrifient annuellement des mil-

liers de francs à une publici té généraTe, et qu'ils rendent pro-

ductive par la continuité et les divers modes ou organes dont 

ils se servent, la publicité est partout et dans tout, dans les 

plus petits moyens comme dans les plus grands. 

Celle que nous offrons aux bourses plus modestes pour une 

somme de 192 francs par an nous semble réaliser ce problème. 

« Pour être fructueuse, elle ne doit pas se restreindre à 

un seul des organes de la presse. Le bon marché, cette loi 

du succès, n'est pas moins indispensable. » 

Le Guide des Acheteurs (combinaison de publicité donnée 

par sept journaux de Paris et de l'étranger), que fait paraî-

tre la maison N. ESTIBAL et fils, fermiers d'annonces à Pa-

, réalise pleinement ces conditions, et nous donnons tous 

les mardis cette publicatiou, qui est reproduite chaque jour de 

la semaine par un journal différent, afin de s'adresser à toutes 

les classes d'abonnés et de lecteurs. Ainsi, moyennant 53 cen-

times par jour, chaque négociant fait parvenir son nom, son 

adresse, son genre de commerce, en un mot, la carte de sa 

maison, au domicile et sous les yeux des nombreux acheteurs 

de la province et de l'étranger,qui la trouvent régulièrement à 

des jours déterminés. 

AU PUBLIC. — Nous engageons vivement le public à con-

sulter pour ses achats le Guide des Acheteurs, qui conduira 

directement à l'adresse des maisons qui ont adopté une spé-

cialité quelconque dans tous les genres d'industrie. C'est dono 

à la fois pour tout le monde un almanach utile et une garan-

tie pour bien s'adresser. 

Pour souscrire à cette publicité, s'adresser à l'administra-

tion d'annonces, 7, rue de la Bourse, à Paris. 

— THÉÂTRE IMPÉRIAL ITALIEN. — Aujourd'hui mardi, der-

nière représentation de M. Bettiui. Otello, par M m° Frezzolini, 

MM. Bettini, Lucchesi et Ardovani, 

— A l'Opéra- Comique, 79" représentation do l'Etoile du 

Nord, opéra en 3 actes, de MM. Scribe et Meyerbeer; M. Bat» 

taille remplira le rôle dé Peters, M 11 ' Duprez celui de Cathe-
rine. 

— THÉÂTRE-LYRIQUE. — Aujourd'hui mardi, la Promise, 

opéra-comique eu trois actes, dont le principal rôle est chanté 

par ll"e Marie Cabel. 

— GAITÉ. — U n'y a plus rien à ajouter aux éloges que la 

pressa tout entière vient de décerner à la grande féerie des 

500 Diables. Ce sera le succès à l'ordre du jour pendant toute? 

la saison théâlrale. 

SPECTACLES DU 28 NOVEMBRE. 

OPÉBA. — 

FRANÇAIS. — La Camaraderie, la Comédie à Ferney. 

DpÉR» COMIQVB. — L'Etoile du Nord. 

THÉÂTRE-ITALIEN. — Otello. 

ODÉON. — La Conscience, les Fausses infidélités. 

THÉÂTRE LYRIQUE. — La Promise, Maître Wolfram. 

VAUDEVILLE. — Les Maris me font toujours rire, Marquises. 

VA R 'ÉTKS. — Roi malgré lui, Un Système, un Mari, Erreurs. 

GYHNASE. — Flaminio, les Amoureux. 

PALAIS-ROYAL. — Histoire d 'un sou, le Sabot, Otez votre fille* 

PORTE-SAINT-MARTIN, — Le Comte de Lavernie. 

AMBIGU. — Les Amours maudits. 

GAITÉ. — Les Cinq cents Diables; 

THÉÂTRE IMPÉRIAL DK CIRQUE. — La Bataille de l'Aima. 

l 'W» latertlonei légalttn doivent être 

«lireclentent MU bureau «lu 

tournai, «Saisi que celles de JIM. le» 
0n

lcler<i ministériel», celle* de* Ad 
m,

ol»trtttlon» publiques et autres 
f
°ncernant les appels de fonds, les 

invocations et avis divers aux ac-

'•onualres, le» avis aux créanciers, 

les ventes de fonds de conitner-

idjudicatlous, oppositions, et-

"'""«"'«Mous, g»ia«emejut» d'bypotbè-
,0e

» et jugement*. 

** pria je ta ligne a ! userer de une 

*
 l

*o»s r
0

£
s es(t de 

^«atre n, 

tin, 60 ; 

3° A M* Foucher, notaire, rue de Provence, 56; 

4" A M. Bouzemont, rue de la Victoire, 52; 

5° Et à M. Dcirenne, architecte, rue du Chàteau-

d'Eau, 22. ' (3673) 

jges diverses. — Institutions dos deux sexes. —As-

sociations. — Ventes et échanges de propriétés. — 
M. Boutiilier-Desmontières, rue Richelieu, 15. 

' (12918) 

A PARIS. 
rue Sainte-

» et plus. 

1 fr. KO c, 

1 »S 

DES CELEES 

Eiud, 
le M-

boulevard l 

Saint-Martin r 

de BIïNAEK, 

PARIS. 
csmbH

6
.^-"'

11
 'e Tribunal de la Seine 

Jr* 1854 

Ct^AI*©* 

a Paris. 

, le 16 dé-

à Paris, boulevard Saint-

tre rjj yj-
 el rl

r

l
,
ede

 Bondy, 15, coulisuë an ihéà-
14 

ntei,t
 r

*
l

'
ur C

-S<iint-Marlin. Doux corps de I au 

^"ràu
 1 d

.
e

"
unauS!,ée

i quatre étag. s, mansardes, 
lî, '

u
|
llf,

u, 'errasse sur le boulevard. 

300,000 fr. 

Bv
«nu "et 24,585 fr. 94 

S'a,!,.
 ills,;

àpnx: 
..«presser • 

^itTrî*' ?
U

'
tt

Ê* *iBK avoué, dépositaire du 
2°

 A
\ "arges, rue Louis le-Graud, 7 ; 

1
 Brochot, avoué, rue Ncuvc-Saiut-Augus-

J rue du Faubourg 

Il Saint-Jacques, 

Etude de M* FOUBBT, uveué, 

Anne, 51. 

Vente, en l'audience des criées du Tribunal de 

la Seine, le samedi 16 décembre 1854, 

D 'une MAISON à Paris, rue du Faubourg-

Saint-Jacqnrs, 39. 

Revenu 2,725 fr. 

Mise à prix : 25,000 fr. 

S'adresser : 

1° Audit M' FOURET; 
2° A M« Chagot, avoué, rue de Cléry, 21. (3662; 

Montmartre, 53. Choix d'autres fonds à tous prix. 

(12920) 

CHEMIN DE FER DE PÀHIS A ROUEN 
Mi), les porteurs d'obligations des emprunts 

contractés par lacompagmc le 1" décembre 1847, 

le i" mars 1849 cl le 25 léviier 1834 sont préve-

nus que les obligations de L'émission de 1847 pr-

iant les numéros 2213,2223, 2226,2228,2231. 

2233, 223 4 , 22 40 , 22 47 , 2255 , 2277 , 2293, 2298; 

de l'émission de 1849 portant, les numéros 6601, 

6611, 6031, 6634, 6663, 6606, 6670, 6077, 6684, 

6685; et celles de IVmit-sion de 1834 portant les 

numéros 22303, 2 ^304, 22309, 22311. 22313, 

22316, 22318, 22322, 22323, 22331, 22.(35, 22338, 

22342, 22344 , 223 VJ 22351,22356, 22361, 2236», 

22369, 22370, 22371, 22o 74, 22373, 22377, 22380, 

22381, désignées par le son au luage du 24 no-

vembre 1834, seiout remboursées, a raison de 

1,250 Ir. .liaeuue, à partir du 1" décembre 1854, 

au siège do la compagnie, rue d 'Amsterdam, 11, 

de 10 heures à trois heures. 

Par ordre du conseil, Le secrétaire de la* G', 

(12917) Adofphs THIBAIIDEAU. 

CHOIX 
du Fonds de commerce à vendre, en tous 

genres et do tous prix.— Etudes et char 

SEBVICES MARITIMES 

DES MESSAGEUIES IMPÉRIALES. 

, PWPROTS-PÛSTES FRANÇAIS. 

Transport des voyageurs et des marchandises. 

ITALIE. — Gène^, Livourne, Civita-Vecehia, Na-

ples, Messine et Malte. —Départs les 9, 19 et 29 de 

chaque mois, à 10 heures du malin. 

GRÈCE et TURQUIE. —Messine, le Pirée, Coustau-

linople et Varna. — Départs les 6, 16 et 26 de 

chaque mois, à 3 heures du soir. 

Malte, Syra, Sinyrné, Mételin, Dardanelles, Gal-

lipoli, Coiislanlinople et Varna. — Départs les 2, 

12 et 22 de chaque mois, à dix heures du matin. 

Salonique, le 1
er

 de chaque mois; Nauplie el 

Maraibuiusi, le 11 ; Chalcis, le 21. 

EGYPTE et SYRIE , -r- Malte et Alexandrie; Jaffa, 

Beyi uth, Tripoli, Latlaquié, Alexandrette, Jiersi-

UH ,' Rhodes et Smyrne. — Départ», chaque 20 

jour» : les 6 et 26 novembre, 16 décembre, 6 et 26 

janvier; etc. 

SYRIE (tw de Smyrne). — Départs chaque 20 

jours : les 2 et 22 novembre, 12 décembre, 2 et 22 

janvier, etc. 

La compagnie se charge du transport des mar-

chandises à destination des ports de la mer Adria 

tique, des îles Ioniennes, de lu mer Noire et du 

Danube. 

/ALGER .— H -parts^asS, 10, 15, 20, 

i 25 et 30 de chaque mois, à midi. 

& T firnrp OUAN. — Départs les 3, 13 ët 23 de 
/iJUla&ttlE. ,

 haque mms à roj(Ji
. 

ISTORA, BONE ET TUNIS —Dép. les 8, 

'" 18 et 28 de chaque mois, à mil 

Pour fret, passage et r iiseignemcnts, s'adresser 

au bureau de l'inscription : 

A Paris, rue Notre Dame-des-Victoircs, 28; 

A Marseille, place Roy.de, 1. (1 l'J/9) 

bail. M. Perard, 

2 000 fr., Fonds d'Epiceries exis-

tant dep. 32 ans; loyer 800 f. avec 

r. Montmartre, 53. Autres Fonds. 

(12921) 

Fonds d'Enict.ries, loyer 

l,0i0 t.; bail, Sans.' M. Pérard, r 

VOITURES COUPÉS et autres, neufs etd'occas. 

à vendre, 112, rue do la Pépinière. 

(12740) 

NETTOYAGE DES TACHES 
sur la soie, le velours, la laine, sur toutes les étoiles 

et sur les gants de peau par la 

BEME-COLLAS. 
1 fr. 25 c. le flacon. — 8, rue Daupliine, à Paris. 

(12770r ,j 

Ancienne maison patentée par le gouvernement . 

Madame y i »)j i n jnrj Rue des Colonne», 
de Saint-Marc, lMlllAUL3. 8. (Affranchir:) 

Les personnes qui désirent se marier peuvent eii 

toute confiance s'adresser à M
rae

 de Saint Marc, 

pji s'occupe avec succès de ces sortes d'affaires, 

lyaui à sa disposition un riche et nombreux ré 

pertoire, lani eu France qu'à l'étranger. (12785) 

DENTIFRICES LAROZE St^ï 
quina, pyrèihre et gayac, ayant la magnésie pour 

base, blanchit les dents sans les altérer, fortifie les 

gencives, prévient les névralgies dentaires. Dépôt 

dans chaque ville. Prix du flacon, 1 fr. 25 c. Les six 

flacons, pris à Paris, 6 fr. 50. Chez .1, -P. LarozE, 

pli., rue Neuve des-Petits-Champs, 26, Paris. 

(12834)* 

LE PORTE PLUME 
G ALVANO - ÉLECTRIQUE 

guent les ntvnugics, migraines et crampe». 

Invention brevetée de J. Alexandre DE BIRMINGHAM. 

Seul dépôt pour la vente en gros chez S. GAFFltÉ, 12, 

rue Mauconseil. (1 2528) 

ri e mstilu-

Wl tiomielle 
ou accidentelle, courette, nenldeiruiie pur le iraite-

nientde M" 1 * Lachape! le, ufaî tresse sage-femmé,pro-

fesseur d'accouchement. Consul 'niions Ions l'es jours 

de 3 à 5 h., rue du Monthabor,27, près les Tuileries. 

( I2635:* 

EAU TOMQUE 

ARACUUTE DES CHEVEUX 
De CIIAL.11N, Chi fruste; 

Celte composit ion est infaillible pour arrêter promu, 
jlemenl laeliule îles cheveux ; elle en empêche la deco 

Kloralian, nettoie parfaHetnent le cuir cherclu, détruit les* 

ytutières graisseux-t et pellicule blanchâtres ;*esurourle~ 
'tés régénératrices fmorisent la reproduction de nouvcuuv 

heveux, li-s l'ai ép lUsir, les n u is souple! el brillants L 
t. empftohe !e bt^cUiraeBl ; GARANTIE . — Pnxdu Fla^l 

cou, 3 Ir.ines. 

fAMIQVE à Rouen, rue de l'Hôpital, 40. - Déiô 
lans luules les villes de France; et chez M. NOISMÀN-I 

BUIX , passage Cliuiseul, 19. (11250)" 
"1 ii n l 'Mii^—Mm m 1111 

PASTILLES DIGESTIVES 
t inné-un ic. 1 uiqu«i 1 1 uuraiii; laci lant 

Boitbwi luuUai.l, )>«:UIIUIMHH les iHulbuis ou me, ivn r, jucului; 

la Uip-lio» aux estomacs ton plus pu «net», parliimant les palais et eéliviant la boBohedu maman ;..„•,, Mué 

par les mehcinvn.s, el garlo.il celui de l'Imite de foie de uton*. qui, j .,.,,,,'4 .,„•. ^ „ !

a
 à i,',,, , ,', -

çun palhalU a,*
?
 purent pour le comprimer. - Dépôt unique, au liA/AU 1M1U\ KN <;AL ,'

s
ûr ùî cour. Mi bou-

(1291!)) 

levaid de la Madeleine. 

I2d , uv|i |IERIE ET LIBRAIRIE GÉNÉRALE DE JURISPRUDENCE, GOSSE, '^"f^ PLACE 
l)

t
.
u

,ii .^*
ULuvresd

e Polluer annotées par Bugnet, Alauafct, Anbry, llui et L nrariie; CU'. Reniât Sajûl-PriXj Carré et Chauveau-Adolphe et Fiitislin llélie ; Champiounière et Rigaud 
D ..VUI ouvres de 
"Villeneuve.; buver

& 

il PARIS, près le Palais 

de Justice; 

ger; Sirey et Gilbert; etc. -Le complément des CODES ANNOTÉS sera livre" aux souscripteurs avant la $u de ce mois, ainsi que le 2" vol. de la Procédure des Tri'bunau^rr^ 
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GAZETTE WBS TRIBUNAUX DO 27—28 NOVEMBRE 1854 

GUIDE 
DES 

ACHETEURS. 
MAKiH 28 NôVÉMgBE 1834. 

Semaine 9»m >. — i" journal. 

I MARAIS-CODECHÎSVRE, spécial i! 6, vestes en CASTOR et 
de CUISINE , chemises e] cravates, 2, rue Saint-Uonc ré. 

Actions, achat et vente (Agents). 
Opérations sur fonds publics par ministère d'agents de 

change. Comptoir dirigé par V.M. LAMOUUEUX et O, 
2, rue de Louvois. (30 années dVxrreire). 

Achat d'assurances sur la vie. 

C0MPT01B général d'escompte, 2, rue JoqncIel 

Bronzes et imitations, Pendules. 
Lampes el tant»'". LAY el CHEHFILS, pasg» Jouffroy, 29 
Lampe» et réparitions, JEHAN. 69, r. Yieux-Aiigu«tins. ' 

* Bureau de placement autorisé. 
KLEVER ,22, rue de la Monnaie. (AIT.* aiïêhir.) 

Gulotier et Chemisier. 
GEIGER, 71, r. Richelieu, ici-devant même rue, 42.) 

Cheminées, Calorifère», Fourneaux. 
Changement dedomicile, l.ECOQ, 4,1»' duTemple, ci-dev' 

r. des Francs-Bourgeois, calorifères fumivores portatifs 
sans tuyaux, fourneaux de cuisine. 

LAUUY, rue Tronchet, 29. Grande médaille de Londres. 

Dentistes. 
AMYOT ,Erncs:),chS'«», 33, r. Croix-des-Petils-Champs. 
A CERF, Chaussée d'Anlin, 16. Spécialité de râteliers. 
A. GOLDSfUKER, tahnarit, 21, boulevard Poissonnière. 
ORU I Aolï, aiilenrdu Précis sur teredressoment des dents, 

SCHANGE, médecin-dentiste, 35. rue de Rivoli. 

Allumettes de salon 
Et Bougies chimiques. G. CANOUlb, b'*, 4, passage. Violet. 

Ameublement . 
l.EBLOND,Vierhaiis,s>',66 ,f6St-Antoiiie. Fabrique d'é

ta
s

e
>«

! 

Etoffes pour meubles. 

H1LAIRE RENOUARD, 102, rue Richelieu. Grand choix. 

Artistes en cheveux. 
DÉNISOT, 41, passage du Saumon. Perfection . 
LEMONNfER, h* Italiens, ps« de l'Opéra, ci-d' r. du Coq. 

Assurances contre l'incendie. 
LE CENTRE MUTUEL, 20, Chaussée-d'Antin, Paris, auto-

risé par le Gouvernement pour toute la France. 

Bains des IJéothermes. 
Bouches et buins de toutes espèces, traitement hydrothé-

rapique, appartements meublés, 56, rue de la Victoire. 

Bandagistes herniaires. 
GUÉRISON RADICALE, par Hry Biondetti .breveté, 5 mé-

dailles aux grandes expositions, 48, rue Vivienne. 
J. VENELLE, bandages en gommes, 78, fs St-Denis. 
N. BIONDETT1, breveté, 41 rue Neuve-l'elils-Champs. 
TAEUBER, b'«, bandages mécaniques, 13, pasg« Verdeau. 

Caoutchouc, chaussure-, Manteaux. 
Hommes el dames, FLOR AND, le, terrasse Vivienne. 

Dessin pour broder. 
cnAPPUlS ,a8î, r.S'-Denis,procedéji_

r
 Imprimer soi rn'eme. 

Eaux minérales naturelles. 
Ancien grand bureau, J. LAFONT, 20, r. J.-J.-Rousscau. 

Carte de 
Timbres, eachels, vai 

visite, impression. 
WBH,e. J. BUTER, 24. passade Saumon 

Chales et Cachemires. 
A. iULLECOQ, cachemires fi ançais, 25, ha Poissonnière 
FOU H il LUES et confection. GUILLARD et C», 57, r. lu Bac 
SEULE M»» TERNAUX, rue des Fossés-Montmartre, 2. 

Chapellerie Vivienne. 
GASPART,3, Vivienne. Cliapeaux i" qualilé, soie imper 

méableâ la sueur, 13 fr. 50. Chapeaux mécaniques. 

Chaussures d'hommes et dames. 
AUX MONTAGNES RUSSES. DEGLAYE, 368, rue Saint-Ho-

noré, et 92, rue Richelieu. English spoken. 

Oheveux pour dames (spécialité) 
JULIEN, 6, rue de la Fejiillade, près la Banque. 

Biberons-Breton, Sage-femme. 
42 ,S'-Sébasticn.Reçoil dames enceinUs. Appa r" meublés. 

Bonneterie spéciale» 
ARACHEQIESNE, G. Fabs«« de bas de Paris; gilets de 

flanelle, faubs Montmartre, 31 bis; pasg» Verdeau, 33. 

Chocolats. 
BOREL et KOHLER, dépôt central, 25, rue de Rivoli -

Usine, 14, roule de Flaiidre f Villctle). 

BOUDANT frères, Villettc, L '>*!><»»><, D<""-M»*l», 2f. Ii2k« 

Spécialité de bonbons en chocolat. 

Crèmes, pralines, pistaches, el autres l'.-mlai-ies, thé, va 
nille. .Maison MEYER, 9, rue Notre-Dame-do-Loretle. 

Fouets et Cravaches. 
PATUREL,i70,St-Martin. Spécialité de foucls, cravaches 

Fourrure^ Confection. 
A.-C. D1EULAFAIT, i, b». Madeleine; 51, r. Luxembourg. 

A LAPRÉSIDENCE, J . DUFRESSE , Chaussée d'Anlin, 1. 

AU RÉGENT, CONFECTION i'0tJRDAjii
r
.s ,7, boul* Madeleine. 

11EAUD01N, 156, r. Montmartre. Gros et détail. ConfecP"' 
Fourrures en gros. 

M0" FRANCK- ALEX ANDER, 155, rue St-Martin. Spécialité 
de garnitures des manteaux et manchons Victoria. 

A l'Enfant Jésus. . 

RBV1LLON, successeur de Givelet et Legavre. Maison fon-
dée en 1723. Confection. 67, rue de Rivoli. Prix fixe. 

Glaces, miroirs. 
CUVILUER-FLEl'llY, 26, r. deLancry. Glaces blanches et 

élain, encadrement eu lo;isgenres.France,c\porla'.ion 

Horlogerie, Bijouterie, Orfèvre1 

A. CIIARLES-QUINT, spèc" d'horlogerie, 15,'b» St-Denis 
AU NEGRE SARRAZIN, 19, boulevard St-Denis. 
SAVARY et MOSBACH ©, imitr" d'am",!'. Vaucanson, 2 

Objets d'arts et Statuettes. 
OEUVRES de PI1ADIF.R. SALVATORE MARCH1, éd*. Objets 

de sainteté, composition plastique, 30, pasg» Choiséul. 

Curiosités, Bronzes, Porcelaines, Meubles. 

CLEIt MONT, rue Sainl-Honoré, 296, près Sainl-Rocb. 

Orfèvrerie plaquée (Fabrique.) 
LAMBERT, rue NoIre-liauir-de-Nazareth, 29. G

J choix. 

Couverts et orfèvrerie argentés, 

GRIMAI., 120. Rivait, fou v" argentés brunis, 6>IaI2*. 
CUUISTOFI.E. I» maison. Boisseaux, 26, rue Vivienne. 

Opticien. Lunette nouvelle. 
Pour voir loin et près, 10 f. LE vlAIRE, f',S2, pg* Saumon 

Au Pa 

H. I 

Paillassons. 
Au Jonc d'Espagne, 84, rue de Cléry Luxe, solidité. 

location el venle. J. FA1VRË, inventeur bri^iT^*^ 

Pipes d'écume (spéclalîtéT^" 
icha,3,pl. delà Bourse, ei-dov'r, N.-D. de

6
^-'jj

( 

Pompes et Jeux dTîacL^ 
LECLEBC, mécanicien bydrBolicien 16 

luontonl. Pompes â tous usages, jeux d'è ni fi. Ali-
tement cl de jardin, fleurs liydraullaues n - H - 'H'Par. 

 ■ . ———~I__l__u 1 t:H.,iiç, 

Potichomanie Spécialité!—^ 
BUHOT, 27-20, passage de l'Opéra. 

Restaurateurs^ 
COMMERCE, 14, pg« Panoramas r». 

à 8 h.; déjeuner, , |. 60 e , de «-Vf 4
 »t. 

Umers l f. 20, r. Croix-P'»-Cliamn. ..' 

Papeterie. 
Papier à lettre, enveloppes. 

BISCARRE b>«, fabrique, II, r. Drouot. Comm"»,e\porl»». 

Papiers peints. 
JOUANNY V1LI.EMINOT; 84, 99, Faube du Tempte,exp°'>. 
GRAND ASSORTIMENT dclous prix.venle en g™s etdéi"', 

pas de concurrence possible. 35, rue Louis-le-Grand, 

Parfumerie. 
EaudeHologneà fleur impériale de PROSPER, b'^s. g. d 

44, boulevard lionne-Nouvelle, près leGymnase. 

jGau de Fleurs de Lys pour le teint. 

OEuillade noir pour yeux, Poudre arménienne pour 

ongles. PLANCHAIS, breveté, 2, rue Caumartin. 

Pâtisserie de la Bourse. 
JULIEN frères, inventeurs breveté de la pensée, gàleaudc 

voyage, 'lu savarin, du gai eau des 3 frères. Exportalffln. 

Gofifres-forts. 
HAFFNER frères, 8, passageJouffroy. Serrure b

w
« s.g.d .g 

Cois et Cravates. 
CLAYETTE-LOISON',32 34, passage.'ouffroy. Seule maison 

ne haute nouveauté pour cravatosel cols, chemises. . 

Coutellerie. 
DELACROIX, pe

e
 ChoiseuT, 35, rasoirs trempe angl., 4 fr 

Institutions (et agences d') 
CONSTANT, ancien chef d'institution, 7, rueSuger, a.ffr. 
A.V01TURET,3,r.iluRoule.Procn reaequéreurs elprof« s«»«, 

Librairie. 
Oayssée de Napoléon 111, 

par SiméouCHAUMIER.Moquet,édiieur ,92 ,r. delà Harpe. 

Ma-son d'accouchement. 
M°'«VAUCHEROT, 36, r. deliivoli, place d« 1' [lôte!-dc-Ville 

Mariages. 

.'Mme DE SAINT-MARC, 8, rue des Cfolonties. (Aifranchir.)l Paris, rue Rivoli, 47. N
ll:

-0rléans, 56, Royal Street, 

Peinture contre l'humidité. 
GLU MARINE, conservation d

es
 i)

0
i
3i

 g, V isllles-Audristtes 

Pharmacie, Médecine. 
VÉRITABLE (ONGUENT-CANKT) de Chrétien, m» de soie 

contre plaies, abcès, panaris. GIRARD, 28, Lombards. 
Eau des Jacobins contre apoplexie. RlCflARD,l6,Tarannc 
PRÉSERVATIF contre le eholéra.RENAULT,r .St«-Anne,7l 

Pianos 
lilTTNSR fils, 13. r. de la Cerisaie, pl. Bastille. Location 
CREMER, pianos à 4oo f. garantis 10 ans, 6, b d Sl-Denis 

Pianos système en fer. 
Seul résistant à tous les climats. 

DINERS DU COMMERCE, 
de 4 

AU ROSBIF 
TAVERNE ANGLAISE. Ts'ble an el fr» 

Contecl io" 
Soieries (Spécialité) 
, Di ntle., Fourres, j. LAIR, 32, fg Monta,»,,, 

Tailleurs. 
Ed. CHARLES,)iabillemenlspour hommes EI r, ^ 
M"» THOMAS (C. Armand et Ch. Roissicl .r di, n

 Rlvo
li 

M<">HANAU .29 ,r.MnntorgueiLSpécialité veste» rt*' '
3

- ' 
AUX ARTS ET METIERS, conf»" et s' mes" hiSt n

CUi
"»l 

MORUND, 2, rue Louvois, place Richelieu neVri^.' 8 ^'. 
SACHET, lôc"oh d'hab"'"» pr«oc«s,bals, so E -V^L

10
". 

Jeune, Lascaux et Ce , 
Tailleurs des princes, etc. 1 

lais de l'Industrie. G d a 

rasa, 

Tapis de tous genres. 
LITERIE. 25, boulevard Bonne-Nouvelle. G» «'«„„i-

 —. "'^"_nment. 

Toiles et calicots, gros 
et 1/2 gros. 

AUGIERelSAMSON,6i,r.RivoJi,quarlierdes Bourd 
On coupe à 10 mètres avecle même avantage me» nn,il 

 B_<= qu en g
ros 

Vins fins et liqueurs 
Mon FORON, vins en bouteilles pour la ville r Su i 

A prix modérés. ps° de l'Opéra, îs . gain» du Bsroîn"f'
J

* 

AS le-ANNE. Dépôt, 50. r. S"-Anne, Spécialité 

Vins très vieux en bouteilles; g» assortim 

IARNAY(li"f<
1
«<'eui823).Vinsfr'ie>i'6létr.eii fà' on"?' 

nlhc. 

CHARNAYCM n l<""'eni823j.\ insir""'"eieir.en rùi ,,i 

80c. lui., 60'c. lab", îuo f. la f", i?o f. p^asjt
 arn

bui 

Vitrerie. 

nui» 
eau' 

J.FINCKEN, 6, r. de l'Echiquier. Tringles préservai-

delà BUÉE, app»«" par la »oc«* centrale dts arr ,Yi
Ctâ

 ' 
tes, par la com™ des biUim" civils et insérée, a',i , 

■■"RF.I. rmr ordee MINlST*nipi ; i,udn s la série de prix MOREL par ord' 

tées dans le vitrage du PALAIS DE L'IN DL'STKig
1 

RUE 

B'ENGHIEB. f|W fl AW INNOVATEDR-FONDATEDR 29-

SEUL, j'ai droit de porter ce titre : INNOVATEUR-FONDATEUR de fï\ » IA PROFESSION MATRIMONIALE, parce que c'est moi, DE FOY, qui l'ai relevée, innovée et fait SANCTIONNER. 
t

%9
>

'^^ **• *»«»'« tptaaUti, «M(, par mm Mérite hors Ugne, U i" «• l'Europe , 8UCCURSAI.ES : Angleterre, Belgique, Allemagne, — '. Etats. Uni». 
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 détu
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es et spéciales, unies à des relations immenses, offrent aux Dames veuves, ainsi qu'aux pères et mères de famille, ce privilège EXCEPTIONNEL : « qu'ils peuvent, par la médiation de H . de FOY et SMSS 

» VI8ST PARTIS t i '
 0

i
UVe

S
 man

.
er

' instantanément et richement, leurs tilles, avec toutes les convenances les mieux assises, selon leurs goûts, vues et désirs, et puiser, dans le précieux répertoire de M . de FOY , (en dedans de 24 heures,) 
dans les rierro ^ iô "

r
 "

S
 ,

 e !10ulesse
>
 la

 magistrature, l 'épée, la diplomatie, les charges eu titre, la finance, le négoce, comme, aussi, les plus riches partis des diverses nations. » Un mystère enveloppe le nom de M . de FOY 

«I le FwifSI comme «ans les correspondances. — Un appartement vaste permet de ne jamais se rencontrer,' et, pour résumer, la maison de M . de FOY est une tombe' et un confessionnal pour la discrétion., — Comme par le passé 
«M,wsHiwa toujours, avec plaisir, l'aide et le concours de correspondants d'une grande honorabilité, principalement dans ces CINQ royaumes : la FRANCE, 1' ANGLETERRE , la BELGIQUE, I'ALLEMAGNE et les ETATS-UNIS. (Affranchir.) 

«es 

iiolae 
iîtSoa légal® de» Acte» de Société est «Migratoire daà» la «IAKB'ffTH DBS TBIBUMASJS., 1>B DO-OIÏ et l® dOVBNAI. OBNÉBA1. D'AEFICHES, 

V2KTESPAR A0TOItITtf.BE JUSTICK 

fin l'hôtel des Comsnissaires-Pri-
seurs, rue. Rossini, 2. 

Le 29 novembre. 
Consislant en tables, chaises, 

armoires, étagères, etc. (3693) 

Consistant en bureaux., labiés, 
armoires, buffets, etc. (369.0 

Rue de Bondy, 14. 
v Le 29 novembre. 

Consistant en chaises, tables, 
verres, carafes, plaleaux.etc. (3692) 

Suivant acte en dato du treize 
novembre mit huit cciiteinquaute-
«juatre, 

Il appert que la société qui avait 
été formée sous la raison sociale 
VARMENTIEU, PICART et C', entre 
MM. Pierre-Louis PARMENTIER,de-
meurant à Paris, rue Sainte-Anne, 
18 ; Adolphe GOUBAUD, éditeur, 
demeurant à Paris, rue Richelieu, 
82; Henri PICART, demeurant à Pa-
ris, rue des Petites - Ecuries, 19 ; 

■Ferdinand DAUGER, demeurant à 
Montmartre, place de la Mairie, S 
par acte sous seings privés du 
vingt-huit janvier mil huit cent 
cinquahte-trois, ayant pour objet 
l'exploitation d'un commerce de 
Jibrairio, dont le siège était rue de 
Richelieu, 92, est et demeure dis-
soute à partir du premier juin mil 
huit cent cinquanie-qualrc ; . 

Que MM. Goubaud et Picart sont 

Et madame Sophie-Caroline JOS-
SE, commerçante, épouse de M. 
André-Réné SIMONET. àce présent, 
qui l'autorise ;. " 

Tous demeurant à Paris, rue Vi-
vienne, 15; 

Ont déclaré clissoudre, d'un com-
mun accord, à compter dudit jour 
vingl-trois novembre mil huit cent 
cinquante-quatre, la sociétéen nom 
collectif formée entre M. el Si»" Lo-
geas' el M™" Simonel, sous la raison 
LEGEAY et JOSSE, pour l'exploita-
tion d'un fonds de commerce de 
lingeries, broderies et nouveautés 
confectionnées, et dont le siège 
était à Paris, rue Vivienne, 15. 

Cette société, qui devait, durer 
quinze ans, à compter du premier 
février mil huit, cent cinquante, a 
élé constituée aux termes d'un acte 
sous signatures privées, en date à 
Paris du vingt et un du même mois, 
enregistré et publié suivant la loi. 

M. Durant-Uadiguct, avocat, de-
meurant à Paris, rue Saint-Fia-
cre, 7, a élé nommé liquidateur de 
ladite société, et les parties lui ont 
donné à cet effet tous les pouvoirs 
nécessaires, notamment ceux de 
toucher, traiter, transiger, com-
promettre, poursuivre, donner tou-
tes quittances et main-levée, et fai-
re tout ce qui sera utile. 

A. DCRAKÏ-SADlGrjET. (153
1 

Suivant acte passé devant M 
Guyon, soussigné, qui en a la mi-
nute, et son collègue, notaires à 
Paris ie vingt-quatre novembre mil 
huit cent cinquante-quatre, enre-
gistré 

MM. Claude-Clément LEVRAT et 

nguîtavïïrar^t̂ Vli 

cinquante hectolitres do poudrèlie, 
la clientèle de son élablissement 
et son induslrie; 

2° Et six mille francs montant 
de l'apport des commanditaires, 
chacun pour moitié. 

BHOSSIER , gérant. £139) 

D'un acle sous seings privés; fait, 
double à t'ai'iS, le dix-sept novem-
bre mit huit cent cinquanle-
qualrc, enregistré le dix-huit no-
vembre mil huit cent cinquanie-
quaire, par Pomrrey, 

Contenant établissement d'une 
société en nom collectif pourla fa-
brique et la vente de canonnières 
et articles de métal entre M. Picrr.'-
Julien-Honoré PATRY, monteur en 
bronze, demeurant à Paris, impas-
se de Bretagne, 7, et M. Jean-Bap-
liste PAGGlOTTO .i ciseleur, demeu-
rant à Paris, impasse de Bretagne, 
5 > V 

Il a été extrait ce qui suil ; 
La raison sociale est PAGGIOTTO 

el PATRY; la sociclé ne peut être 
obligée pour billets et engagements 
quesur la signature des deux asso-
ciés; la durée de la société csj'de 
quinze ans, du dix sept novdfttbre 
mil huit cent cinquante-qualre ; 
ie siège de la société esta Paris, 
impasse de Bretagne, 7. 

Pour extrait : 

Signé : PAGGIOTTO. 

PATRY. (142) 

cent cinquante-trois, dont ie siège 
était, à Paris, rue du Sentier, 12, et 
qui avait pour objet l 'exploilalioD 
des brevets J. Billet, 

Est et demeure dissoute à partir 
du premier décembre prochain. 

M. Duranton est nommé liquida-
teur de la société. . 

Tout pouvoir est. donné au por-
teur d'un exemplaire des présentes 
pour le déposer et publier partoul 
où besoin Bcia. 

Fait en quatre exemplaires, dont 
un pour chaque parlie et les deux 
autres pour être déposés el publiés. 

Paris, le vingt-cinq novembre mil 
huit cent ehiquanle-qualre (enre-
gistré). 

Signé : DURASTOS. 

BLAIS. (157; 

d 'agir en l'absence l'un de l'autre. 
E. DUBREU1LH. (149) 

D'un acte sous seings privés, en 
date a Paris du seize novembre mil 
huit cent cinquante-quatre; enre-
gistré à Paris le vingt du même 
mois, folio 87, recto, case 8, par le 
receveur qui a perçu les droits, 

Il appert : 
Que M. Charles-Henri POISSON-

NIER, demeurant à Paris, rue ilau-
conseil, 16, . 

Et M. E'.iennc MONT10N, demeu-
rant à Paris, rue Rourg-l'Abbé, 30, 

Ont formé entre eux une soc.été 
en nom collectif ayant pour objet 
l'exploilation d'une fabrique de 
chaussures pour dames et enfants, 
située à Paris, rue Mauconseil, 16, 
sous la raison sociale POISSON-
NIER et MONTtONaîné; ladite as-
sociation ayauteommencé le quin-
ze novembre milhuit cent cinquan-
te-quatre, et devant durer jusqu'au 
premier janvier mil huit cent soi-
xante-deJX ; 

Que le capital social a été fixé a 
la somme de cent trente mille 
francs, somme qui doit être four-
nie par moitié par les deux asso-
ciés, 

Et que la signature sociale doit 
appartenir aux deux associés, mais 
qu'aucun billet de commerce ne 
pourra être créé qu'avec le con 
cours des deux associés. 

Pour extrait certifié véritable : 
H. POISSONNIER. (153) 

Par décision de l'assemblée gé-
nérale des actionnaires du vingt-
qualre novembre mil huit cenl 
cinquante-quatre, la société de vi-
dange WABLE et C«, dont le siège 
social est rue Ranibuleau, 92, est 
dissoute. 

M. Wable est nommé liquidateur 
de la société. 

L'article 59 des statuts, paragra-
phes 2 et 3, est modifié ainsi : 

Le liquidateur pourra faire con 
naître au conseil de surveillance la 
position delà liquidation â la de-
mande régulièrement exprimée 
par ledit conseil de surveillance 

Le liquidateur aura la faculté (le 
se faire remplacer, en cas d'absen-
ce, par un délégué désigné par 

lui. 
Le gérant, 

WABLE. (t55) -

Cabinet de M. A. DURANT-1UD1-

GUET , avocal, 7 , rue Saint-
Fiacre. 
Suivant acte sous signatures pri-

vées, fait triple à. Paris le vingt-trois 
novembre mil huit c#l clnquante-
qiiidre, enregistré, 

M. Henrv-Célesliii LEGEAY, né-

gociant, agissant lantcn son nom 
personnel que pour autoriser ma-
dame Lcgcay, sa femme, ci-après 
nommée; 

Madame Maric-Charlolle JOSSE, 
commerçante, épouse doM.Leiieay, 

ci-densus nommé ; 

de bronzes, demeurant à Paris, bou-
levard Beaumarchais, le premier 
n" "6 et le second 46, ont formé en-
tre eux une société en nom collectif 
pour la fabrication et le commerce 
d'objets de cheminée en bronze et 
fonte de fer, tels que pelles, pin-
cettes, galeries de cheminées, che-
nets, parères, flambeaux, candéla-
bres, bougeoirs el autres articles. 

La durée de celte société sera de 
quatorze années, à partir du quin-
ze novembre mil huit cent cin-
quante-quatre; la raison sociale 
sera LEVRAT frères. Le siège de la 
société sera à Paris, boulevard Beau-
marchais, 76. Les deux associés fe-
ront indistinctement les veilles et 
les aehals; ils auront séparément 
la signature sociale. M. Clauile-
Ciément Levrat sera chargé de la 
caisse. 

Pour extrait: 

Signé : GUYON . (t 56) 

D'une délibération prise en as-
semblée générale le seize courant, 
rue Buffault, %', 

Il appert: 
Que les actionnaires présents ont 

déclaré dissoute, a l'unanimité, la 
société ARNOLD, FAVAND et C«, 
dileCompagnie française des Indes, 
formée, par acte devant M"Bala-
gny, notaire, le trente-un mars mil 
huit cent einquanle-trois, entre M. 
Thomas ARNOLD et M. FAVAND, 
d'une part, et les adhérents aux 
slatuls, d'autre part. 

MM Favand el Barraud sont nom-
més liquidateurs, avec les pouvoirs 
les plus étendus. 

T. BARBAUD . Ed. FAVAND. (1 50) 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, en date, à Paris, du seize no-
vembre mil huit cenl cinquante-
quatre, enregistré à i'aris le vingl-
di ux novembre mit huit cent cin-
quante-quatre , par M. Pommey., 
qui a perçu cinq francs cinquante 
centimes, 

Il a été formé, entre M. Benoit-
Florentin BROSSIER, entrepreneur 
de vidanges, demeurant. àLaCha-
pelle-Saint-Denis, Grande-Rue, 177, 
et draix commanditaires désignés 
audit acte, une société pour l'ex-
ploitation d'une entreprise de vi-
danges dans la banlieue de Paris, 
el la fabrication et la venle des 

poudrelles. „ ... 
Celte société est en nom collectif 

à l'égard de M. Rrossier, qui est 
sviil gérant responsable et a seul 
la signature sociale, elen comman-
dite;» l'égard des deux autres asso-
ciés. 

Elle a été constituée pour huit an-
nées, à partir du premier décem-

bre mil huit cent cinquante-qua-
tre, sous la raison sociale BROSSIER 
et c«. 

L'actif de la société s'élève a quin-
ze mille francs: ' 

1» Neuf mille francs apportés par 
M. Brossier, pour la valeur de sou 
matériel de vidanges, de sept cent 

D'un acte sous seings privés, fait 
quadruple à Paris, le dix-huit no-
vembre mil huit cent cinquante-
quatre, enregistré le vingt-deux du 
même mois, 

11 appert : 

Que M. Jacques-EdmondCOUSIN, 
M. Jean -Charles V ONTALANT, et 
M. Joseph VOlltET aîné, négociants, 
demeurant à Paris, le premier rue 
Ménilmontani, 20, le deuxième quai 
Jeimnapes, 138, et le troisième rue 
Guy-Labrosse, 13, ont formé une 
société en nom collectif pour la fa-
brication, la vente ou la location à 
terme ou au comp.anl, des meubles 
et de tous objets d'ameublements. 

Elle prend le litre de Compagnie 
générale d'ameublements. 

La raison sociale, est COUSIN, 
MONTALANT, J. V01RET aîné el C". 

Le siège social est établi à Paris, 
rue Ménilmonlant, 20. 

La durée de la société sera de 
onze ans et sept mois, à compter 
du vingt novembre mil huit cent 
cinquante-qualre. 

Chacun des associés ala signatu-
re sociale, mais il ne peut être créé 
aucun billet ni engagement par 
l'un des associés sans le concours 
de ses coassociés. 

Audit acte est inlervenu M .Paul 
SELLIER, demeurant à Issy, lequel, 
sous la condition suspensive et ré-
solutoire déterminée audit acte, a 
été admis à iaire parlie de ladite 
société. 

Pour extrait. (151) 

Cabinet de M. BARD1LLON, ancien 
.huissier, rue du Bac, 129 , à 

■ Paris. 

D'un acte BOUS seings privés, fait 
double à Paris levingt-cinq novem-
bre mil huit cent cinquante-quatre, 
enregistré, 

Entre MM. Hilaire GABORIAU et 
Jean-Louis DAVID, tous deux pas-
sementiers, demeurant à Paris, rue 
d'Aginsseau, 2, 

Il appert : 
Que la société en nom collectif 

formée entre les susnommés, sui-
vant acte sous seings privés, du 
quatorze avril mil huit cent cin-
ipianle-lrois , enregistré, sous la 
raison sociale GAUORIAU et C", 
pour le commerce et l'exploitation 
d'une fabrique de passeinenlerié, 
située ;'i Paris, rue d'Aguesseau, 2, 

Est et demeure dissoute à partir 
du vingt-six novembre mil huil 
cent cinquante-quatre, et qu'il a 
élé convenu que MM. Gaboriau et 
David feraient en commun la liqui-
dation de ladile société. 

Pour extrait : 
CABORIAt). (154) 

Entre les soussignés : 
M. Jean-Baptiste DURANTON et 

M. Jeah-Fierre-AntoninGOUJALUE-
BLA1S, tous deux négociants :i Pa-
ris, rue du Sentier, 12, a élé fait et 
convenu ce qui suit : 

La société en nom collectif qui a 
élé constiluéeeulre les parties, par 
acte sous signatures privées, en da-
te du vingt-sept juin mil huil cent 
cinquante-trois, enregistré le vingt-
huit du même mois, déposé et pu-
blié aux vœux de la loi, et qui a 
existé sous la raison BLAIS etC» 
depuis le premier juillet mil huit 

Etude de M« DROMERY, avoué ; 
Paris, rue de Mulhouse, 9. 

D'un acte sous signatures pri 
vées, en date à Paris du quinze rio 
vembre mil huit cent cinquante-' 
quatre, enregistré à Paris le seize 
novembre mil huit cent cinquan-
le-quaire, folio 75, recto, case i'», 
aux droi^ de cinq -francs cinquan-
te ceMimcs, par Pommey, il ap-
pert .qu'il a été formé entre : pre-
mièrement, M. Jacques - Etienne 
HERSENT, négociant, dsineurantà 
Paris, rue Lallille, 45; deuxième-
ment, M. Louis MURET, négociant, 
demeurant à Paris, rue Boursaull, 
22; troisièmement, M. Louis-Guil-
laume HERSENT, demeurant à Pa-
ris, rue Fontaine -Saint- Georges, 
18 ; quatrièmement , M. Georges-
Alexandre HERSENT, demeurant à 
Paris, rue Fonlaine-Sainl-Georges, 
18, une société de commerce en 
nom collectif, et ayant pour objet 
le commerce de. commission et 
d'exportation et toutes autres, af-
faires que les associés jugeraient 
convenable d'entreprendre. La du-
rée de la société est fixée à trois 
années, qui ont commencé le pre-
mier avril mil huil cent cinquante-
qualre et finiront le trente el un 
mars mil huil cent einquante-sept. 
Le siège de la société est à Paris, 
rue Thévenot, 20. La raison et la 
signature sociales sont Jacques-
Etienne HERSENT et C».,La signa-
ture sociale appartient à chacun 
des associés, Ions solidairement et 
indéfiniment responsables. 

Tous pouvoirs ont été donnés au 
porteur de l'un des doubles pour 
faire publier et enregistrer ledit 
acle. 

Paris, le vingt -trois novembre 
mil huit cent cinquante-quatre. 

Pour extrait : 

Signé DROMERY. (»24) 

D'une délibération de l'assemblée 
générale des actionnaires de laSo-
efété thermale (première série, éla-
blissement de Cabourg-Dives), con-
stituée sous la raison H. DURAND 
MORIMBAU ei C«, et dont le siège 
social est à Paris, rue de Lan 
cry, 14, ladile délibération en date 
ù Paris du quinze novembre cou 
rant, déposée pour minute à M»Lt-
grand, notaireàDozulé (Calvados), 
suivant acte dressé par lui , en 
présence de témoins, le vingt-trois 
dudit mois de novembre, 

11 appert : 
Que le eapilal de ladite série a été 

porlé a deux imitions de francs 
divisé eu quatre mille actions di 
cinq cents francs chacune, au pur-
leur, au lieu de un million de francs 
auquel il avait été précédemment 
fixé, et que un million sept cent 
mille francs seulement ou trois 
mille quatre cents actions seronl 
émises provisoirement. (Hij 

Suivant acle sous signatures pri-
vées, en date à Paris du vingt no-
vembre mil huit cent cinquante-
quatre, enregistré à Pans Ujviiigl-
deux dudit mois, 

MM. Ernest GATEAU, employé au 
secrétariat du chemin de fer du 
Nord, demeurant à Paris, rue de 
Laval, 7, et .Alexandre-François 
qiAUDEBOIS, employé à la compta-
bilité centrale Uu chemin du Nord 
demeurant à Montmartre, rue 
Saint André, 16, 

Ont formé provisoirement enlre 
eux une sociétéen nom collectif à 
leur égard et en commandite à l'é-
gard de tous ceux qui adhéreront 
aux statuts par la souscription des 
obligations doul il va être parlé. 

La société a pour objet : 1" l'achal 
des terrains nécessaires à l'établis-
sement de constructions spéciale-
ment consacrées aux logements de 
familles ouvrières, en commençant 
par ie déparlement de ia théine, 
pour continuer ultérieurement dans 
tous les grands centres manufactu-

riers de France; 2e ia construction 
des bâtiments susdits. 

La société sera connue sous le 
nom de: la Bienfaisante, sociélé 
pour la construction des logements 
à bon marché. 

La raison sociale sera GATEAU, 
CHAUDEliOIS el C«. 

Elle sera gérée et administrée psr 
ces derniers; mais, pour que les 
engagements soient valables, ils 
devront êire signés par les deux 
associés en nom collectif ou leurs 
fondés de pouvoirs. M. Galeau aura 
le lilre de directeur, M. Chaudebois 
celui de codirecteur, ils auront les 
mêmes pouvoirs. 

Le capital social est fixé, pour les 
six étahliscments du département 
de la Seine , à sept millions de 
francs, divisé en sept millions d'o-
bligations au porteur au capital de 
un franc. 

La durée de la sociélé est fixée à 
quatre-vingt-dix-neuf ans, à comp-
ter du jour de sa constitution défi-
ni ive. l a société ne sera définitivi-
mïnt constituée que par la sous-
cription du vingtième des obliga-
tions tonnant le capital social. 

MM. Galeau et'Chaudebois appor-
lenl à la sociclé et lui foui abandon 
sans réserve: 1° du projet (tu sys-
tème financier qu'ils ont conçu ; i' 
les promesses de ventes condition-
nelles des terrains où doivent s'as-
seoir les'éiablissemenls elles plans 
et devis des constructions à éla-
blir. Cet apport est fixé à la somme 
de cent cinquante mille francs, 
pour laquelledite somme il leur se-
ra attribué cent cinquante mille 
obligations entièrement libérées 
qui deviendront leur propriété per-
sonnelle. 

Enfin, le siège de la sociélé est 
fixé à Paris, provisoirement rue de 
Laval, 7. 
'■' Pour extrait certifié conforme: 

Paris, le vingt-trois novembre 
mil huit cenl cinquanle-quatre. 

Signé : A. CHAUDEBOIS. 

Signé: GÂTEAU , (14o) 

Elude de M» DUFOUR, notaire à Pa-
ris, 15, place de la Bourse. 

Suivant acle passé devant M e Di.i-
four, notaire à Paris, soussigné, le 
vingt-un novembre mil huit cent 
cinquante-quatre, enregistré, 

11 a été dit que-
La société constituée par acle 

passé devant ledit Me Dufour, les 
vingt-six et vingt-sept février mil 
huit cent cinquante-trois, sous la 
raison social,: JACKSON frères et C«, 
el la dénomination de Compagnie 
des forges et aciéries de Assailly-
Jackson, dont le siège élait à As-
sailly (Loire), élait dissoute par 
suite de sa fusion avec : 

1° La société H. PETTN, GAUDET 
et C« (Compagnie des forges de la 
marine et des chemins de fer);' 

2» La sociélé NEYRAND, TH10L-
LIÈRE, BERGERON etC»; 

3° La société PARENT, SCHAK.EN, 
GOLDSMID et C« (Compagnie des 
forges et liauls-fuurneaux dcVier-

zon); 
Ladite fusion opérée suivant acle 

sous seings privés, du quatorze 
novembre mil huit cent cinquante-
quatre, enregistré, contenant cons-
titution d'une nouvelle société, 
sous la raison sociale JACKSON frè-
res, PETIN, GAUDET el C«, et la dé-
nomination de Compagnie des 
hauts-fourneaux, forges et aciéries 
de la marine el des chemins de 

Et cela, en vertu d'une délibéra-
tion de l'assemblée générale ex-
traordinaire des actionnaires de 
ladile société Jackson frères et Cs 
en date du sept octobre mil huil 
cent cinquante-qualre, qui avait 
prévu et autorisé celte fusion et dé-
cidé que", par le seul l'ait de sa réa-
lisation, ladile sociélé se trouve-
rait dissoute purement et simple-
ment. 

Et, en ce qui concerne la liquida-
tion, qui remonta rétroactivement 
au trente juin dernier, époque de 
l'entrée en jouissance de la sociélé 
nouvelle, il a été rappelé que, d'a-
près l'acte constitutif de celle so-
ciélé, elle en demeurait chargée 
activement et passivement, sauf une 
somme, déterminée audit acte, à 
fournir pour celte liquidation par 
lasociétôdissoute. 

Pour extrait .-
Signé: DUFOUR. (148) 

l°'M. François-Nicolas RAVAUT, 1 

meien négociant, demeurant à Pa-
ris, rue de Seine, 67 ; 

2» El M. Claude-Nicolas POIGNEE, 
employé, demeurant à Paris, rue 
Saint- Pierre-Montmartre, 12; 

Il appert : 

Qu'il est formé enlre MM. Ravaut 
et Poignée une sociélé en nom col-
lectif ayant pour objet la formation 
et l'exploitation d'une maison de 
commerce pour ia venle des étof-
fes de soie, confections pour da-
mes, dcnlellcs, nouveautés, dans 
une maison sise à Paris, boulevard 
des* Capucines, 37, el rue Neuve-
dcs-Capueincs, 16, où sera le siège, 
social. 

La dorée de cette société esi fixée 
à douze années consécutives , à 
partir dudit jour vingt-deux no-
vembre mil liuit cent cinquante-
qualre. 

La raison et la signature socia-
les seront RAVAUT el C«. 

Chacun des associés aura le 
droit de signer la signature socia-
le, mais il ne devra s'en servir que 
pour les besoins et affaires de la 
société, à peine de dissolution 
dommages -inlërÊls el privation de 
tous les avantages qui lui sont at-
tribués par les slatuls sociaux. 

En cas de décès de M. Ravaut 
pendant !e cours de la sociélé, la 
société continuera jusqu'à son ter-
me avec ses héritiers, dont tes 
droits seront déterminés par le de.» 
nier inventaire, el lesdils héritiers 
deviendront les associés comman-
ditaires de M. Poignée pour tout 
l'apport social de leur auteur, el 
dès à présent pour ta somme de 
trois cent cinquante mille francs, l'ditjour: 
montant de sa mise de fonds ac- ' 
tuelle. 

La raison sociale serait alors 
POIGNÉE et O. 

Vicier DILLAIS . (143) 

de commerce de Paris, salle des as-

sembltcsdes faillites, MM. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE STNDICS. 

Du sieur HOURDIER (Jean-Bap-
liste-Pierre), md de vins en gros à 
Mont.'ouge, chaussée du Maine, 82, 

le 2 décembre à 9 heures (N» 12048 
du gr.); 

Du sieur FOURNIER (Léonard\ 
md de vins à Saint-Ouen, le 2 dé-
cembre à 12 heures (N° 12053 du 
gr.); 

Du sieur LEY'S (Antoine-Fran-
çois), md de vins, rue Traversière-
St-Antoinc, 93, le 4 décembre à 11 
heures (N° 12051 du gr.); 

Du sieur RANÇON, ane. limo-
nadier, rue du Roi-de-Sicile, 17, 
demeurant rue Sl-Louis-au-Ma-
rais, 45, le 4 décembre à 10 heures 
(N* U995 du gr.); 

Du sieur GOBERT (François-
Alexandre), md de vins, rue des 
Fossés-du-Tcmple, 12, le 2 décem-
bre à 12 heures (N° 11996 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans la 
quelle M. le juge-commissaire doit le 
consulter, tant sur la composition de 

l'état des créanciers présumés que sut 
la nomination de. nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou d'endossement.» de ces faillites 
n'étant pas connus, sont priés de re-
met! re au greffe leurs adresses, 
afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

Jugements du 22 NQV . 1854, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-

Etude de M» Victor DILLAIS, avocat 
agréé, sise, à Paris, rue Ménars ,l2. 
D'un acte sous signatures pri-

vées, en date à Paris du viiml-
deux novembre mil huil cent cin-
quanle-quatre, enregistré le vingt-
quatre du même mois, 

Fait double entre : 

A.FFIBM.VTIOINS, 

Du sieur RICHARDEAU (Louis), 
md de vins, faub. St-Anloine, 167, 
impasse de la Forge, 4, le 2 décem-
bre à 10 heures l [2 (N° 11957 du 
gr-); 

Du sieur HACAULT (Louis-Pros-
per), peintre en bâtiments, cité de 
l'Etoile, 4, aux Thèmes, commune-
de Neuilly, le 4 décembre à 10 heu-
res (N» 11950 du gr.); 

Du sieur THIAROT (Pierre - Jo-
seph), ent. de déménagemeflls, rue 
du Banquier, u, le 4 décembre il 10 
heures (N« 11972 du gr

v
; 

Pour être procède, sous la prési-
aencedeM. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances : 

NOTA . U est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et atlirmation de leurs 
eréances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

cONCOnnATS. 

Du sieur B-RETEAU (Pierre-Sta-
nislas), anc. gérant de la société 
dite des ouvriers en voitures, dont 
lo siège est élahli à La Villette, rue 
de Lille, 14 et 16, et demeurant à La 
Chapelle-St-Deuis, rue des Pois-
sonniers, 5o, le 2 décembre à 9 
heures (N» îisos du gr.); 

Du sieur CUVÉ (Nicolas-Joseph), 
md de vins traiteur et fab. de cha-
peaux de cuirs vernis, à Belleville, 
rue deCharonne, 29, le 4 décembre 
à 10 heures (N- 11794 du gr.); 

La sieur FAYOT (Jean), md de 
bois l'es îles, rue Michel-le-Comle, 
23, le 4 décembre à 9 heures (N° 
11820 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-
bre mil huit cent cinquante-quatre, ■

 dici sur Vetat de la faiHHe et ieHbt
. 

enregistre, ™™™.,.„ \rer sur la formation du concordai 
M. hdouard-FlorianCONNETTE , ;

 ou J>i(
 „ J

 u 5
v„ie„rfre déclarer 

demeurant a Paris, rue Monlmar-
 en em

 d'union, et, dans ce dernier 
tre, 125, a déclare réitérer la an- ,

 cus etre
 immédiatement consultés 

mission pure et Simple par lui !
 tmt sur tes faits ae la

 gestion que 
précédemment donnée de ses folie-

 Vutme
 j„ Maintien ou da rem-

LîSSii8 1 c
''
al,l

,,
u

T 10C,! éU' C0N " ! placement des syndics. 
NET] E et C", établie à Paris, lue . , . 
Montmartre, 133, et avant pour ob- . NOTA . Il ne sera admis que les 
jet r. vploilaliond'un'élablisscment créanciers reconnus, 
de bains et douches à vapeur à do- i

 Lea
 créanciers et le failli peuvent 

La société BOUTTIER et HUET, 
séant à Paris, rue des Prouvaires, 
18, esl et demeure dissoute à par-
tir du quinze novembre. 

La liquidation se fera au siège de 
l'ancienne sociélé par les soins de 
M. André, nommé par les deux as-
sociés. 

BOUTTIER el HUET. (130) 

Suivant acle de sociélé fait entre-! 
les soussignés, à Paris, le quinze 
novembre mil huit, cent cinquanle-
quatre, 

Jean- Baptiste-Benjamin CAIRE , 
négociant en fournitures de cha-
pellerie, 

Et Néron-Hector-Scipion CAIRE, 
négociant en l'ournilurcs de cha-
pellerie, demeurant tous les deux 
à Paris, rue Rambuleau, 57, 

Oui arrêté et formé entre eux une 
sociélé en nom collectif pour quatre 
ans, qui commenceront te quinze 
novembre mil huit cent cinquanle-
quatre; elle a pour objet le com-
merce de fournitures de chapelle-
rie. 

Le siège de la société est établi à 
Paris, rue Rambuteau, 57. 

La raison ei la signature sociales 
seront CAIRE frères. 

Chaque associé a la signature so-
ciale. 

Pour extrait: 
Paris, le dix-sept novembre mil 

huit cent cinquante-quatre.. 
Jean -Baptiste-Benjamin CAIRE. 

(135) 

Suivant procès -verbal dressé par 
M« Valpinçon et son collègue, no-
taires a Paris, le quatorze novem-

failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser à la formation de l'union, et, atm 
ce cas, doium:' leur avis sur l'uhlllt 
du maintien 'ou du remplacement dis 
syndics. \ 

NOTA . II ne sera admis que lo.-
créanciers vérifiés et ail •■ ■•i»< ou 
qui se seront fait relever Uu I- dé-
chéance. 

Les créanciers el le failli peuvent 
prendre au greffe communicjlion 
du rapport des syndics. 

PBOllUCTION nE TITRES. 

Sont invites à produire, dam U dé-
lai de vingt jours, à dater de et jour, 
leurs titres de créances , accompagnes 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, M. 

les créanciers : 

De la sociélé SCIARD frères et C«, 
entreprise de voitures publiques a 
Boulogne, près Paris, roule de 11 
Reine, 52, composée de /" ■bi'»-
Félix Sciant, 2» Charles-Ferdinand 
Sciard, et 3» Jules-Conslant tira-
celle, eutre les mains de M. Tnie-
baut, rue de la Bienfaisant!*, 2, 
syndic de la faillite (N« 120*1 du 

gs>); 
■Du sieur CREÏTÉ (Eugène-Jean), 

md de vins traiteur à Vitrv-sur-

Seine, rue de Soult, 24, entre f 
mains de M. Heurt -y, rue UU» 
51, syndic de la faillite (N"' >

m 

du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 4K 
de la loi du 28 mai 1831 , étreprocea 
à la vérification des créances, ?» 
commencera immédiatement Hr' 

l'expiration de ce délai. 

ASSEMBLÉES BU 28 NOV. l«L3 

DIX HEURES : Michel et Daroust, 

imprimeurs sur étoffes, t^", _. 
Rieffel, café restaurant, ctoi. 
Fclgère' md de vins, conçut 
cet, |eune, md de couleurs, (léiiD. 

(ai t. 510). . . .„
 m(

| 
ON/.E HEURES : Hermaul pce. ™» 

Legendre, De«j 

* VallëT, mil 
Chevreuil. 

de bois, clôt, 
redd. de comptes, 
de charbons, id. 

tailleur, id. . .
 rr

 K
A0

. 

MIDI : Lerov, de Chabrol et C , i™ 

quiers, clôt. , ,
 m

a
e 

UNE HEURE M2 :Aur olaîaé, 

lt,draps, cône. — M««»4 ■> 
de voitures, rem- a nuu- .,,

 oS 
ROIS HEURES : Lanno.vCa'ie 
cotnmiss en marchandées,^ 

-Leroux, retordeur défilai. 

micile. 
Pour extrait 

VALVINÇ.ON. (1S4) 

TMBUNAL M (1031ME1O. 

AVIS. 

'prendre au greti'e communication 

j du rapport des syndics. -

REMISES A HUITAINE. 

' Du sieur COltNET dit AUGUSTE 
1 (Claude), md de nouveautés, rue 
Lepelletier, 17, le 2 décembre a 
heures (N» 1 1895 du gr.); 

Du sieur MONNERON (Pierrc-
Les créanciers peuvent prendre Barthélémy), eut. de maçonnerie 

gratuitement au Tribunal commit 
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

torilttte*. 

CONVOCATIONS DE CHÉANCIB11S. 

rue Aumaire, 9, le 2 décembre a 
heures (N° 11669 du gr.); 

Du sieur MICHEL (François), md 

de vins traiteur a Genlilly, barière 
Croulebarbe, boul. d'Italie, 63, le 2 
décembre à 9 heures (N" 11816 du 
«r.); 

Pour reprendre la délibération ou-
Sont Invites d se rendre au Tribunal verte sur le concordat proposé par le 

Séparation»-

Demande en séparation de Wgj! 
enlre Monique- Adélaïde -i

N nie 
GUA1S et Jean-Alc.deNEKON, 

de Clichy, 91. - Emile * 

avoué
- - , „n de b 'eoî Jugement de séparation a»

 T e
| 

entre Jeanue-Emi he LEIU^ ^ 
Louis-Antoine SbVESfRt, r

 yo
. Louis-Antoine ! 

Faub.--St-Antoine, 
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